
 

 

B2. Avis des 53 
communes membres 
sur le projet de PLUi 
arrêté le 15 mai 2023 

PRESCRIPTION : DélibéraƟons du Conseil 
Communautaire du 17/12/2015 et du 
08/10/2018 

ARRET DU PROJET : DélibéraƟon du Conseil 
Communautaire du 15/05/2023 

APPROBATION : DélibéraƟon du Conseil 
Communautaire du …………………. 



B2. Avis des 53 communes membres sur le projet de PLUi arrêté 

par le Conseil Communautaire du 15 mai 2023 

 

Nom de la commune Date délibération du Conseil Municipal 

ALLEUZE 12/07/2023 

ANDELAT 29/06/2023 

ANGLARDS DE SAINT FLOUR 25/07/2023 

ANTERRIEUX 11/07/2023 

BREZONS 09/08/2023 

CEZENS 21/06/2023 

CHALIERS 11/08/2023 

CHAUDES AIGUES 23/06/2023 

CLAVIERES 25/08/2023 

COLTINES 18/07/2023 

COREN 03/06/2023 

CUSSAC 21/07/2023 

DEUX-VERGES 08/07/2023 

ESPINASSE 11/08/2023 

FRIDEFONT 18/07/2023 

GOURDIEGES 20/07/2023 

JABRUN 17/07/2023 

LA TRINITAT 28/06/2023 

LACAPELLE BARRES 03/07/2023 

LASTIC 27/07/2023 

LES TERNES 11/08/2023 

LIEUTADES 21/07/2023 

LORCIERES 08/07/2023 

MALBO 26/07/2023 

MAURINES 29/06/2023 

MENTIERES 27/07/2023 

MONTCHAMP 23/06/2023 

NARNHAC 19/07/2023 

NEUVEGLISE SUR TRUYERE 15/06/2023 

PAULHAC 02/08/2023 

PAULHENC 04/08/2023 



PIERREFORT 18/07/2023 

REZENTIERES 28/07/2023 

ROFFIAC 24/08/2023 

RUYNES EN MARGERIDE 27/06/2023 

SAINT-FLOUR 24/07/2023 

SAINT-GEORGES 21/07/2023 

SAINT-MARTIAL 31/07/2023 

SAINT-MARTIN SOUS VIGOUROUX 21/07/2023 

SAINT-REMY DE CHAUDES AIGUES 08/07/2023 

SAINT-URCIZE 09/08/2023 

SAINTE-MARIE 25/07/2023 

SOULAGES 27/07/2023 

TALIZAT 16/06/2023 

TANAVELLE 28/06/2023 

TIVIERS 20/07/2023 

USSEL 29/06/2023 

VABRES 30/06/2023 

VAL D’ARCOMIE 29/06/2023 

VALUEJOLS 12/07/2023 

VEDRINES-SAINT-LOUP 28/06/2023 

VIEILLESPESSE 07/07/2023 

VILLEDIEU 08/08/2023 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL D'ANDELAT

Séance du 29 juin 2023
N°DEL_2023_31

Membres en exercice :
11

Présents : 9

Votes exprimés :  10

Votants : Pour 8
Abstention 1
Contre2

Secrétaire de séance:

Date de convocation : 23/06/2023 Affichage convocation : 23/06/2023    

L'an deux mille vingt-trois et le vingt-neuf juin, à 20 heures 30, le Conseil
Municipal de la commune d'ANDELAT,étant assemblé en session ordinaire, à
la Mairie, après convocation légale, sous la présidence de Monsieur Daniel
MIRAL.

Présents : MIRAL Daniel, GUY Michel, PORTALIER Etienne, ROUX
Alain, CASTANIER Magalie, BEC Julien, FOUILLADE Julie, PITOT
Jérôme, BUCHON Yannick
Représenté(s):  BONNET Thomas par MIRAL Daniel, POUILLE Maurice
par GUY Michel
Excusé(s):

CASTANIER Magalie

Objet: AVIS SUR LE PROJET DE PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL
(PLUi) ARRETE PAR DELIBERATION N° 2023-137 du 15 MAI 2023 DU CONSEIL
COMMUNAUTAIRE DE SAINT FLOUR COMMUNAUTE - DEL_2023_31

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code de l'Urbanisme, notamment les articles L101-1 et suivants, L103-2 et suivants, L.151-1 et suivants et
R151-1 et suivants ;

Vu la délibération n°2023-137 du conseil communautaire de Saint-Flour Communauté du 15 mai 2023, arrêtant
le bilan de la concertation et le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal et ses annexes ;

Vu le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal de Saint-Flour Communauté arrêté ;

Vu la notification du projet de PLUi arrêté par délibération n°2023-137 du 15 mai 2023 du conseil
communautaire, par la présidente de Saint-Flour Communauté, le 27 mai 2023 ;

Considérant que la commune est consultée conformément aux dispositions de l’article L153-15 du Code de
l’Urbanisme. Selon les dispositions de l’article R153-5 du Code de l’Urbanisme, l’avis de la commune doit être
rendu dans un délai de trois mois à compter de l'arrêt du projet. En l'absence de réponse à l'issue de ce délai,
l'avis est réputé favorable.

1/ Rappel des modalités d’élaboration du projet de PLUi

Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal a été prescrit le 17 décembre 2015 à l’échelle du Pays de
Saint-Flour Margeride, puis à la suite de la fusion des intercommunalités, à l’ensemble des 53 communes de
Saint-Flour Communauté, par délibération à l’unanimité du conseil communautaire du 8 octobre 2018, précisant
les objectifs poursuivis, les modalités de collaboration avec les communes membres et les modalités de
concertation du public.

Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal a été élaboré en concertation avec les 53 communes
membres et a fait l’objet d’une concertation publique, qui fait l’objet d’un bilan de la concertation.

Le projet de PLUi arrêté par le conseil communautaire recouvre la totalité du territoire intercommunal. Il repose
notamment sur les orientations suivantes définies par le Projet d’Aménagement et de Développement Durables :

 Favoriser le retour d’une croissance démographique, avec un objectif de 670 habitants supplémentaires à
l’horizon 2035 ;
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 Maintenir une organisation spatiale équilibrée, en s’appuyant sur l’armature territoriale, constituée du pôle
urbain central, de 7 pôles relais et de 41 communes de l’espace rural ;

 Programmer une offre de logements pour tous, de 2000 logements neufs, avec un objectif de modération de
la consommation d’espace, définissant notamment une enveloppe foncière de 115 hectares en extension
urbaine pour l’habitat et le tissu urbain mixte, et des objectifs de densité de 10 à 20 logements /hectare,
selon la typologie des communes ;

 Préserver le patrimoine et remettre 800 bâtis vacants sur le marché ;

 Consolider l’offre de services et les équipements structurants afin de répondre aux besoins des habitants de
l’ensemble du territoire ;

 Développer une économie locale créatrice de valeur ajoutée, valorisant notamment les filières
traditionnelles et les ressources naturelles, tout en veillant à préserver la qualité des sites naturels et des
paysages et la ressource en eau ;

 Proposer une offre foncière économique en extension des zones d’activités intercommunales (50 hectares)
et pour les secteurs économiques de proximité (20 hectares) ;

 Renforcer l’attractivité touristique appuyée sur la richesse naturelle, patrimoniale et culturelle, et les sites
identitaires et emblématiques du territoire, notamment les gorges de la Truyère, la station thermale de
Chaudes-Aigues, la ville de Saint-Flour, les grands paysages emblématiques de la Planèze, des monts du
Cantal, de l’Aubrac et de la Margeride ;

 Promouvoir une agriculture créatrice de valeur ajoutée, en préservant le foncier agricole et le
renouvellement des exploitations ;

 Poursuivre la transition énergétique et écologique du territoire, dans le respect des enjeux patrimoniaux,
naturels et paysagers.

Les objectifs du Projet d’Aménagement et de Développement Durables sont traduits dans le règlement graphique
et écrit et les Orientations d'Aménagement et de Programmation, déclinés pour chacun des cinq plans de secteurs
définis pour l’élaboration du PLUi, afin de prendre en compte la diversité et les spécificités du territoire
communautaire, par l’adaptation au contexte territorial diversifié (pôle urbain, pôles relais, espace rural) et aux
occupations du sol et géographiques différentes (identité architecturale, morphologie urbaine, dynamiques
paysagères…).

Les cinq plans de secteurs définis pour l’élaboration du PLUi et couvrant chacun l’intégralité du territoire des
communes, sont les suivants :

 Plan de secteur Centre : 12 communes de Alleuze, Coltines, Cussac, Les Ternes, Neuvéglise-sur-Truyère,
Paulhac, Rézentières, Talizat, Tanavelle, Ussel, Valuéjols et Villedieu ;

 Plan de secteur Est : 14 communes de Anglards-de-Saint-Flour, Chaliers, Clavières, Lastic, Lorcières,
Mentières, Montchamp, Ruynes-en-Margeride, Soulages, Tiviers, Vabres, Val-d'Arcomie,
Védrines-Saint-Loup et Vieillespesse ;

 Plan de secteur Ouest : 10 communes de Brezons, Cézens, Gourdièges,  Lacapelle-Barrès, Malbo,
Narnhac, Paulhenc, Pierrefort, Sainte-Marie et Saint-Martin-Sous-Vigouroux ;

 Plan de secteur du pôle urbain : 5 communes de Andelat, Coren, Roffiac, Saint-Flour et Saint-Georges

 Plan de secteur Sud : 12 communes de Anterrieux, Chaudes-Aigues, Deux-Verges, Espinasse, Fridefont,
Jabrun, La Trinitat, Lieutadès, Maurines, Saint-Martial, Saint-Rémy-de-Chaudes-Aigues et Saint-Urcize

Les cinq plans de secteurs comportent chacun les orientations d'aménagement et de programmation et le
règlement graphique et écrit qui leur sont applicables. La commune fait partie du plan de secteur du pôle urbain,
qui comprend :

 Le règlement graphique

 Le règlement écrit

 Les orientations d’aménagement et de programmation sectorielles

 Les orientations d’aménagement et de programmation thématiques

Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal de Saint-Flour Communauté arrêté, est transmis pour avis
aux 53 communes membres, aux personnes publiques associées, autres personnes et organismes à consulter,
selon dispositions du Code de l’Urbanisme.

A l’issue de ces consultations, le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal sera soumis à enquête
publique, conformément aux dispositions du Code de l’Urbanisme et de l’Environnement.
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2/ Contenu du projet de PLUi
Le projet de PLUi comprend les pièces suivantes :

0. Pièces administratives
Délibérations

1. Rapport de présentation
1.1 Diagnostic Territorial
1.2 Diagnostic agricole et forestier
1.3 État initial de l'environnement
1.4 Justifications
1.5 Évaluation environnementale

2. Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD)

3. Règlement
3.1 Règlement graphique
3.1.1 Plan de secteur Centre
3.1.2 Plan de secteur Est
3.1.3 Plan de secteur Ouest
3.1.4 Plan de secteur Pôle urbain
3.1.5 Plan de secteur Sud

3.2 Règlement écrit
3.2.1 Plan de secteur Centre
3.2.2 Plan de secteur Est
3.2.3 Plan de secteur Ouest
3.2.4 Plan de secteur Pôle urbain
3.2.5 Plan de secteur Sud

4. Annexes
4.1 Servitudes d’utilité publique
4.2 Plans de prévention des risques naturels
4.3 Plans assainissement
4.4 Plans AEP
4.5 Etudes dérogatoires
4.6 Autres

5.Orientations d’aménagement et de programmation
5.1 OAP sectorielles
5.1.1 Plan de secteur Centre
5.1.2 Plan de secteur Est
5.1.3 Plan de secteur Ouest
5.1.4 Plan de secteur Pôle urbain
5.1.5 Plan de secteur Sud

5.2 OAP thématiques
5.2.1 Plan de secteur Centre
5.2.2 Plan de secteur Est
5.2.3 Plan de secteur Ouest
5.2.4 Plan de secteur Pôle urbain
5.2.5 Plan de secteur Sud
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Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Mr le Maire et avoir délibéré, rend l’avis suivant sur le
projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal de Saint-Flour Communauté, arrêté le 15 mai 2023 par le
conseil communautaire :

Avis favorable avec les réserves suivantes :

 Les élus regrettent que l’enveloppe foncière théorique en extension de 1 ha 400 autorisée pour
la commune d’Andelat ait été basée sur les constructions des dix dernières années, alors
qu’elle a subi les contraintes de la réalisation du contournement de Saint Flour (D926).  En
effet, la mise en compatibilité du POS d’Andelat en 2011 a supprimée la possibilité
d’extension de la commune sur le secteur de La Gare qui présentait des conditions très
favorables pour de nouvelles constructions. Des demandes de construction ont été refusées
sur ce secteur suite à la neutralisation de terrains. Un PLU, approuvait le 05 août 2016 a dû
être envisagé mais n’a pas permis de rattraper les défections du nombre de nouvelles
constructions des années 2011 à 2016.

 Les élus regrettent, suite à la décision de Saint Flour Communauté, que la proposition de la
commune pour aménager un terrain locatif familial sur la parcelle D 207 au lieu-dit Montplain
n’est pas été étudiée.

 Les élus demandent qu’au village du Sailhant, le périmètre de protection du château soit
délimité en dessous des 500 m ou qu’une zone de protection soit créée (article L 621-30,
621-31 et autres du Code du Patrimoine),

 Que le pastillage ou (construction) dans les villages d’au moins 5 maisons soit autorisé ;

VOTE : 8 Pour - 2 Contre - 1 Abstention.

Fait et délibéré en Mairie, les jour, mois et an susdits  Le Maire,
Pour copie conforme,
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République française
Département du Cantal

Arrondissement : SAINT-FLOUR
COMMUNE DE CEZENS

Séance du 21 juin 2023
Membres en exercice :
10

Présents : 8

Votants: 9

Pour: 9

Contre: 0

Abstentions: 0

Date de la convocation: 15/06/2023
L'an deux mille vingt-trois et le vingt-et-un juin à 20 heures 00
l'assemblée régulièrement convoquée ,s'est réunie sous la
présidence de Monsieur Philippe DE LAROCHE

Présents : René CHARBONNIER, Jean Luc
CONDUTIER, Philippe DE LAROCHE, Béatrice
DELOUSTAL, Elodie GRAS, Matthieu HUBERT,
Véronique LABRUNIE, Philippe PELISSIER

Représentés:  Christian LAPORTE par Philippe DE
LAROCHE

Excusés:  Laurent BOUDON

Absents:

Secrétaire de séance: Elodie GRAS

Objet: Avis sur le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi)
arrêté par délibération n° 2023-137 du 15 mai 2023 du Conseil Communautaire
de Saint-Flour Communauté. - DE_2023_34

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l'Urbanisme, notamment les articles L101-1 et suivants, L103-2 et suivants,
L.151-1 et suivants et R151-1 et suivants ;

Vu la délibération n°2023-137 du conseil communautaire de Saint-Flour Communauté du
15 mai 2023, arrêtant le bilan de la concertation et le projet de Plan Local d’Urbanisme
intercommunal et ses annexes ;

Vu le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal de Saint-Flour Communauté arrêté

Vu la notification du projet de PLUi arrêté par délibération n°2023-137 du 15 mai 2023 du
conseil communautaire, par la présidente de Saint-Flour Communauté, reçue par courrier
recommandé n° 1A2020163117 le 31 mai 2023.

Considérant que la commune est consultée conformément aux dispositions de l’article
L153-15 du Code de l’Urbanisme. Selon les dispositions de l’article R153-5 du Code de
l’Urbanisme, l’avis de la commune doit être rendu dans un délai de trois mois à compter de l'arrêt
du projet. En l'absence de réponse à l'issue de ce délai, l'avis est réputé favorable.

1/ Rappel des modalités d’élaboration du projet de PLUi

Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal a été prescrit le 17 décembre 2015 à
l’échelle du Pays de Saint-Flour Margeride, puis à la suite de la fusion des intercommunalités, à
l’ensemble des 53 communes de Saint-Flour Communauté, par délibération à l’unanimité du
conseil communautaire du 8 octobre 2018, précisant les objectifs poursuivis, les modalités de
collaboration avec les communes membres et les modalités de concertation du public.
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Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal a été élaboré en concertation avec les
53 communes membres et a fait l’objet d’une concertation publique, qui fait l’objet d’un bilan de la
concertation.

Le projet de PLUi arrêté par le conseil communautaire recouvre la totalité du territoire
intercommunal. Il repose notamment sur les orientations suivantes définies par le Projet
d’Aménagement et de Développement Durables :

 Favoriser le retour d’une croissance démographique, avec un objectif de 670 habitants
supplémentaires à l’horizon 2035 ;

 Maintenir une organisation spatiale équilibrée, en s’appuyant sur l’armature territoriale,
constituée du pôle urbain central, de 7 pôles relais et de 41 communes de l’espace rural ;

 Programmer une offre de logements pour tous, de 2000 logements neufs, avec un objectif
de modération de la consommation d’espace, définissant notamment une enveloppe
foncière de 115 hectares en extension urbaine pour l’habitat et le tissu urbain mixte, et des
objectifs de densité de 10 à 20 logements /hectare, selon la typologie des communes ;

 Préserver le patrimoine et remettre 800 bâtis vacants sur le marché ;

 Consolider l’offre de services et les équipements structurants afin de répondre aux besoins
des habitants de l’ensemble du territoire ;

 Développer une économie locale créatrice de valeur ajoutée, valorisant notamment les
filières traditionnelles et les ressources naturelles, tout en veillant à préserver la qualité des
sites naturels et des paysages et la ressource en eau ;

 Proposer une offre foncière économique en extension des zones d’activités
intercommunales (50 hectares) et pour les secteurs économiques de proximité (20
hectares) ;

 Renforcer l’attractivité touristique appuyée sur la richesse naturelle, patrimoniale et
culturelle, et les sites identitaires et emblématiques du territoire, notamment les gorges de la
Truyère, la station thermale de Chaudes-Aigues, la ville de Saint-Flour, les grands paysages
emblématiques de la Planèze, des monts du Cantal, de l’Aubrac et de la Margeride ;

 Promouvoir une agriculture créatrice de valeur ajoutée, en préservant le foncier agricole et le
renouvellement des exploitations ;

 Poursuivre la transition énergétique et écologique du territoire, dans le respect des enjeux
patrimoniaux, naturels et paysagers.

Les objectifs du Projet d’Aménagement et de Développement Durables sont traduits dans
le règlement graphique et écrit et les Orientations d'Aménagement et de Programmation,
déclinés pour chacun des cinq plans de secteurs définis pour l’élaboration du PLUi, afin de
prendre en compte la diversité et les spécificités du territoire communautaire, par l’adaptation au
contexte territorial diversifié (pôle urbain, pôles relais, espace rural) et aux occupations du sol et
géographiques différentes (identité architecturale, morphologie urbaine, dynamiques
paysagères…).

Les cinq plans de secteurs définis pour l’élaboration du PLUi et couvrant chacun
l’intégralité du territoire des communes, sont les suivants :

 Plan de secteur Centre : 12 communes de Alleuze, Coltines, Cussac, Les Ternes,
Neuvéglise-sur-Truyère, Paulhac, Rézentières, Talizat, Tanavelle, Ussel, Valuéjols et
Villedieu ;

 Plan de secteur Est : 14 communes de Anglards-de-Saint-Flour, Chaliers, Clavières,
Lastic, Lorcières, Mentières, Montchamp, Ruynes-en-Margeride, Soulages, Tiviers, Vabres,
Val-d'Arcomie, Védrines-Saint-Loup et Vieillespesse ;

 Plan de secteur Ouest : 10 communes de Brezons, Cézens, Gourdièges,
Lacapelle-Barrès, Malbo, Narnhac, Paulhenc, Pierrefort, Sainte-Marie et
Saint-Martin-Sous-Vigouroux ;

 Plan de secteur du pôle urbain : 5 communes de Andelat, Coren, Roffiac, Saint-Flour et
Saint-Georges
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 Plan de secteur Sud : 12 communes de Anterrieux, Chaudes-Aigues, Deux-Verges,
Espinasse, Fridefond, Jabrun, La Trinitat, Lieutadès, Maurines, Saint-Martial,
Saint-Rémy-de-Chaudes-Aigues et Saint-Urcize

Les cinq plans de secteurs comportent chacun les orientations d'aménagement et de
programmation et le règlement graphique et écrit qui leur sont applicables. La commune fait
partie du plan de secteur Ouest, qui comprend :

 Le règlement graphique

 Le règlement écrit

 Les orientations d’aménagement et de programmation sectorielles

 Les Orientations d’aménagement et de programmation thématiques

Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal de Saint-Flour Communauté arrêté,
est transmis pour avis aux 53 communes membres, aux personnes publiques associées, autres
personnes et organismes à consulter, selon dispositions du Code de l’Urbanisme.

A l’issue de ces consultations, le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal sera
soumis à enquête publique, conformément aux dispositions du Code de l’Urbanisme et de
l’Environnement.

2/ Contenu du projet de PLUi
Le projet de PLUi comprend les pièces suivantes :

0. Pièces administratives
Délibérations

1. Rapport de présentation
1.1 Diagnostic Territorial
1.2 Diagnostic agricole et forestier
1.3 État initial de l'environnement
1.4 Justifications
1.5 Evaluation environnementale

2. Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD)

3. Règlement
3.1 Règlement graphique
3.1.1 Plan de secteur Centre
3.1.2 Plan de secteur Est
3.1.3 Plan de secteur Ouest
3.1.4 Plan de secteur Pôle urbain
3.1.5 Plan de secteur Sud

3.2 Règlement écrit
3.2.1 Plan de secteur Centre
3.2.2 Plan de secteur Est
3.2.3 Plan de secteur Ouest
3.2.4 Plan de secteur Pôle urbain
3.2.5 Plan de secteur Sud

4. Annexes
4.1 Servitudes d’utilité publique
4.2 Plans de prévention des risques naturels
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4.3 Plans assainissement
4.4 Plans AEP
4.5 Etudes dérogatoires
4.6 Autres

5.Orientations d’aménagement et de programmation
5.1 OAP sectorielles
5.1.1 Plan de secteur Centre
5.1.2 Plan de secteur Est
5.1.3 Plan de secteur Ouest
5.1.4 Plan de secteur Pôle urbain
5.1.5 Plan de secteur Sud

5.2 OAP thématiques
5.2.1 Plan de secteur Centre
5.2.2 Plan de secteur Est
5.2.3 Plan de secteur Ouest
5.2.4 Plan de secteur Pôle urbain
5.2.5 Plan de secteur Sud

3/ Avis de la commune sur le projet de Plan Local d’Urbanisme
intercommunal

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Philippe DE LAROCHE, Maire et
avoir délibéré, rend l’avis suivant sur le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal de
Saint-Flour Communauté, arrêté le 15 mai 2023 par le Conseil Communautaire.

Le Conseil Municipal DELIBERE :
 CONSIDERE que dans ce projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal aucune zone

d’urbanisme n’est dédiée spécifiquement à la production d’énergie renouvelable et en
particulier par des éoliennes industrielles. Le Conseil Municipal considère qu’il existe un
potentiel d’énergie renouvelable considérable par l’équipement photovoltaïque des toits
des bâtiments agricoles et que le développement des éoliennes constituerait un
handicap de développement très important tant pour l’agriculture que le tourisme,
conformément à l’objectif 6.2 du Projet d’Aménagement et de Développement Durable
(PADD d’avril 2023).

 CONSIDERE que, vu le projet en cours d’implantation de 6 éoliennes sur la Commune
de Cézens par la société Boralex, la validation de ce PLUi est urgente.

 CONSIDERE que la création de deux zones constructibles dans le bourg de Cézens sur
les parcelles AB 173 (classée Uc) et AB 151 (classée 1AUc) sont l’opportunité d’accueillir
des habitations nouvelles (3 habitations pour AB 173 et 4 habitations pour AB 151) et
offre une réelle occasion de développement de la Commune.

 DONNE un avis FAVORABLE SANS OBSERVATION NI RESERVE au projet de PLUi
arrêté le 15 mai 2023 par le Conseil Communautaire.

Sous préfecture de Saint Flour
Date de réception de l'AR: 26/06/2023
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Acte rendu exécutoire après dépôt en Sous-Préfecture 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE CLAVIERES 

 
SEANCE DU 25 AOUT 2023 

 
Nombre de conseillers      Date de convocation : 20.08.2023 

- En exercice :  11     Date d’affichage :   20.08.2023 
- Présents :  08 
- Votants :  08 

Nombre de procurations : 00    

 
Délibération n° 2023_059 : Avis sur le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) 
arrêté par délibération n° 2023-137 du 15 mai 2023 du Conseil Communautaire de Saint-
Flour Communauté  
 

Le vingt-cinq août deux mil vingt-trois, à vingt heures trente, le Conseil municipal de CLAVIERES, 
régulièrement convoqué, s’est réuni au lieu habituel de ses séances sous la présidence de son maire, 
Gilles BIGOT. 

Étaient présents : BAGUET Hervé, BIGOT Gilles, COUTAREL Aurélie, BAUDOIN Marie-Claude, 
CHIROL Monira, CAULE Jean-Claude, DELORME Thierry, PAVOT Françoise,  

Étaient absents : HUGON Albert, HUGON Virginie, PEUVERGNE Monique. 

Françoise PAVOT a été désignée secrétaire pour la durée de la séance. 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment les articles L101-1 et suivants, L103-2 et suivants, L.151-1 
et suivants et R151-1 et suivants ; 
Vu la délibération n°2023-137 du conseil communautaire de Saint-Flour Communauté du 15 mai 
2023, arrêtant le bilan de la concertation et le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal et 
ses annexes ; 
Vu le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal de Saint-Flour Communauté arrêté ; 
Vu la notification du projet de PLUi arrêté par délibération n°2023-137 du 15 mai 2023 du conseil 
communautaire, par la présidente de Saint-Flour Communauté, le 31 mai 2023 ; 
Considérant que la commune est consultée conformément aux dispositions de l’article L153-15 du 
Code de l’Urbanisme. Selon les dispositions de l’article R153-5 du Code de l’Urbanisme, l’avis de la 
commune doit être rendu dans un délai de trois mois à compter de l'arrêt du projet. En l'absence 
de réponse à l'issue de ce délai, l'avis est réputé favorable. 
 
1/ Rappel des modalités d’élaboration du projet de PLUi 
 
Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal a été prescrit le 17 décembre 2015 à l’échelle 
du Pays de Saint-Flour Margeride, puis à la suite de la fusion des intercommunalités, à l’ensemble 
des 53 communes de Saint-Flour Communauté, par délibération à l’unanimité du conseil 
communautaire du 8 octobre 2018, précisant les objectifs poursuivis, les modalités de collaboration 
avec les communes membres et les modalités de concertation du public. 
Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal a été élaboré en concertation avec les 53 
communes membres et a fait l’objet d’une concertation publique, qui fait l’objet d’un bilan de la 
concertation. 
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Le projet de PLUi arrêté par le conseil communautaire recouvre la totalité du territoire 
intercommunal. Il repose notamment sur les orientations suivantes définies par le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables : 

o Favoriser le retour d’une croissance démographique, avec un objectif de 670 habitants 
supplémentaires à l’horizon 2035 ; 

o Maintenir une organisation spatiale équilibrée, en s’appuyant sur l’armature territoriale, 
constituée du pôle urbain central, de 7 pôles relais et de 41 communes de l’espace rural ; 

o Programmer une offre de logements pour tous, de 2000 logements neufs, avec un objectif 
de modération de la consommation d’espace, définissant notamment une enveloppe 
foncière de 115 hectares en extension urbaine pour l’habitat et le tissu urbain mixte, et des 
objectifs de densité de 10 à 20 logements /hectare, selon la typologie des communes ; 

o Préserver le patrimoine et remettre 800 bâtis vacants sur le marché ; 
o Consolider l’offre de services et les équipements structurants afin de répondre aux besoins 

des habitants de l’ensemble du territoire ; 
o Développer une économie locale créatrice de valeur ajoutée, valorisant notamment les 

filières traditionnelles et les ressources naturelles, tout en veillant à préserver la qualité des 
sites naturels et des paysages et la ressource en eau ; 

o Proposer une offre foncière économique en extension des zones d’activités 
intercommunales (50 hectares) et pour les secteurs économiques de proximité (20 hectares) 
; 

o Renforcer l’attractivité touristique appuyée sur la richesse naturelle, patrimoniale et 
culturelle, et les sites identitaires et emblématiques du territoire, notamment les gorges de 
la Truyère, la station thermale de Chaudes-Aigues, la ville de Saint-Flour, les grands 
paysages emblématiques de la Planèze, des monts du Cantal, de l’Aubrac et de la Margeride 
; 

o Promouvoir une agriculture créatrice de valeur ajoutée, en préservant le foncier agricole et 
le renouvellement des exploitations ; 

o Poursuivre la transition énergétique et écologique du territoire, dans le respect des enjeux 
patrimoniaux, naturels et paysagers. 

Les objectifs du Projet d’Aménagement et de Développement Durables sont traduits dans le 
règlement graphique et écrit et les Orientations d'Aménagement et de Programmation, déclinés 
pour chacun des cinq plans de secteurs définis pour l’élaboration du PLUi, afin de prendre en 
compte la diversité et les spécificités du territoire communautaire, par l’adaptation au contexte 
territorial diversifié (pôle urbain, pôles relais, espace rural) et aux occupations du sol et 
géographiques différentes (identité architecturale, morphologie urbaine, dynamiques 
paysagères…). 
Les cinq plans de secteurs définis pour l’élaboration du PLUi et couvrant chacun l’intégralité du 
territoire des communes, sont les suivants : 

o Plan de secteur Centre : 12 communes de Alleuze, Coltines, Cussac, Les Ternes, 
Neuvéglise-sur-Truyère, Paulhac, Rézentières, Talizat, Tanavelle, Ussel, Valuéjols et Villedieu 
; 

o Plan de secteur Est : 14 communes de Anglards-de-Saint-Flour, Chaliers, Clavières, Lastic, 
Lorcières, Mentières, Montchamp, Ruynes-en-Margeride, Soulages, Tiviers, Vabres, Val-
d'Arcomie, Védrines-Saint-Loup et Vieillespesse ; 

o Plan de secteur Ouest : 10 communes de Brezons, Cézens, Gourdièges, Lacapelle-Barrès, 
Malbo, Narnhac, Paulhenc, Pierrefort, Sainte-Marie et Saint-Martin-Sous-Vigouroux ; 

o Plan de secteur du pôle urbain : 5 communes de Andelat, Coren, Roffiac, Saint-Flour et 
Saint-Georges 
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o Plan de secteur Sud : 12 communes de Anterrieux, Chaudes-Aigues, Deux-Verges, 
Espinasse, Fridefond, Jabrun, La Trinitat, Lieutadès, Maurines, Saint-Martial, Saint-Rémy-de-
Chaudes-Aigues et Saint-Urcize 

Les cinq plans de secteurs comportent chacun les orientations d'aménagement et de 
programmation et le règlement graphique et écrit qui leur sont applicables. La commune fait partie 
du plan de secteur centre, qui comprend : 

o Le règlement graphique ; 
o Le règlement écrit ; 
o Les orientations d’aménagement et de programmation sectorielles ; 
o Les Orientations d’aménagement et de programmation thématiques. 

Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal de Saint-Flour Communauté arrêté, est 
transmis pour avis aux 53 communes membres, aux personnes publiques associées, autres 
personnes et organismes à consulter, selon dispositions du Code de l’Urbanisme. 
A l’issue de ces consultations, le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal sera soumis à 
enquête publique, conformément aux dispositions du Code de l’Urbanisme et de l’Environnement. 
 
2/ Contenu du projet de PLUi 
 
Le projet de PLUi comprend les pièces suivantes : 
0. Pièces administratives 
Délibérations 
1. Rapport de présentation 
1.1 Diagnostic Territorial 
1.2 Diagnostic agricole et forestier 
1.3 État initial de l'environnement 
1.4 Justifications 
1.5 Evaluation environnementale 
2. Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) 
3. Règlement 
3.1 Règlement graphique 
3.1.1 Plan de secteur Centre 
3.1.2 Plan de secteur Est 
3.1.3 Plan de secteur Ouest 
3.1.4 Plan de secteur Pôle urbain 
3.1.5 Plan de secteur Sud 
3.2 Règlement écrit 
3.2.1 Plan de secteur Centre 
3.2.2 Plan de secteur Est 
3.2.3 Plan de secteur Ouest 
3.2.4 Plan de secteur Pôle urbain 
3.2.5 Plan de secteur Sud 
4. Annexes 
4.1 Servitudes d’utilité publique 
4.2 Plans de prévention des risques naturels 
4.3 Plans assainissement 
4.4 Plans AEP 
4.5 Etudes dérogatoires 
4.6 Autres 
5.Orientations d’aménagement et de programmation 
5.1 OAP sectorielles 



Département du CANTAL 
Arrondissement de SAINT-FLOUR 
Commune de CLAVIERES 
 

Acte rendu exécutoire après dépôt en Sous-Préfecture 
et publication ou notification du 29 août 2023 

 

5.1.1 Plan de secteur Centre 
5.1.2 Plan de secteur Est 
5.1.3 Plan de secteur Ouest 
5.1.4 Plan de secteur Pôle urbain 
5.1.5 Plan de secteur Sud 
5.2 OAP thématiques 
5.2.1 Plan de secteur Centre 
5.2.2 Plan de secteur Est 
5.2.3 Plan de secteur Ouest 
5.2.4 Plan de secteur Pôle urbain 
5.2.5 Plan de secteur Sud 
 
3/ Avis de la commune sur le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et avoir délibéré, 
rend l’avis suivant sur le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal de Saint-Flour 
Communauté, arrêté le 15 mai 2023 par le conseil communautaire :  avis favorable assorti 
des quatre observations et réserves détaillées en annexe ci-jointe. 
 
 

 
Pour : 8 voix  Abstentions : 0 voix  Contre : 0 voix 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 
Copie certifiée conforme.  
Le Maire, Gilles BIGOT 
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Observations et réserves par rapport au projet de PLUI adopté le 
15 mai 2023  

 

1. Zone Uav des villages de la commune de Clavières. 
 
A l’exception de quelques fermes isolées, situées en altitude et pour la plupart sur le 
versant Haute Loire de la commune (La Pauze, Prat-Niolat, Tombevie et Gastier), les 
nombreuses fermes de la commune sont toutes ou presque toutes regroupées en 
villages caractéristiques de notre secteur de la Margeride. 
 
Ces villages relativement denses ont des importances, des densités et des 
caractéristiques très voisines. Dans la plupart de ces villages, les bâtiments agricoles 
construit depuis les années 80 pour s’adapter aux nouvelles conditions d’exploitation 
sont implantés à proximité mais à l’extérieur de ces villages. 
 
Le regroupement des exploitations, la construction de nouveau bâtiments plus 
adaptés à l’extérieur des villages conduisent à la disparition progressive des activités 
agricoles à l’intérieur de ces villages. 
 
Dans le projet de PLUI approuvé le 15 mai 2023, certains villages (La Brugère et 
Grange, Estubertes, La Bromesterie, Les Chazes et la Grane, La Laubie) sont classés 
en zone Uav, d’autres (Chirol, Niolat, Machot, Le Drillet et Masset) sont classés en 
Zone Agricole sans que l’on puisse réellement établir de différence entre eux. 
 
A titre d’exemple nous reprenons ici le plan de La Brugère et Grange classé en Zone 
Uav 
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….. et les plans de Masset et Machot classés en zone Agricole. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le conseil municipal de Clavières ne voie donc aucune raison de distinguer sur 
le territoire de la commune des villages en zone Uav et d’autres qui ne le 
seraient pas. Il demande en conséquence que tous les villages de la commune 
soient classés en zone Uav. Ce classement apparait par ailleurs tout à fait 
cohérent avec l’objectif de regroupement des surfaces construites et de 
limitation de l’artificialisation des sols. 
 
Nota : en l’absence de distinction officialisée entre « village » et « hameau », nous 
avons utilisé ici la formulation employée couramment par les habitants de la 
commune. 
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2. Zone Ut,

Le relais de Clavières, anciennement Centre d’accueil du Mont Mouchet situé au lieu-
dit Vintaquatre constitue le volet touristique et le troisième axe du développement 
de la montagne de Clavières initié à partir des années 1970 sur la commune en 
complément de la plantation de la forêt et de l’aménagement des estives. 

Si le volet forestier et le volet agro-pastoral de ce projet ambitieux donnent 
aujourd’hui des incontestables résultats, nous devons constater qu’il n’en est pas de 
même pour le volet touristique et les activités de pleine nature. Pour autant, jamais 
le contexte n’a été aussi favorable et le massif de la Margeride présente tous les 
atouts pour réussir. 

La parcelle 713 qui a reçu l’équipement a été classé en Zone Ut 

La parcelle 713 qui comprends l’équipement actuel a été classé en Zone UT 

La parcelle 713 qualifiée de constructible dans la carte communale approuvée le 
19/03/2007 est classée, elle, en zone N. 

Il est important pour la commune et plus largement pour le territoire de la Margeride 
que cette parcelle puisse accueillir les constructions qui pourraient s’avérer 
nécessaire pour le maintien et/ou le développement des activités touristiques et de 
pleine nature de ce site. 

Il convient de souligner qu’il constitue actuellement le seul site à vocation de 
tourisme et d’activités de pleine nature situé en altitude dans le secteur Nord-
Margeride. 

Le conseil municipal de Clavières demande que le classement de cette parcelle 
713 reste adapté à l’évolution et au développement des activités de tourisme 
et de pleine nature de ce site.  
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3. Zones réservées, 

Le remembrement des années 1980 a interrompu lors de la création de la parcelle 
ZE 13 le chemin menant du bourg de Clavières au moulin de la Caylade. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le conseil municipal de Clavières souhaite pouvoir envisager le rétablissement 
de la continuité de ce chemin et demande donc que l’espace nécessaire puisse 
être réservé.  

 

4. Projet de PLUI et Projet de modification N° 1 du SRADDET ARA 
 
Suivant les informations dont nous disposons, le projet de SRADDET modifié et 
notamment la Règle n°4 du fascicule concernant les objectifs fonciers pourraient 
imposer un potentiel urbanisable en réduction sensible par rapport à celui qui a été 
pris en compte pour l’établissement de ce projet de PLUI. 
 
Ces objectifs en réduction d’environ 50% par rapport aux objectifs actuels 
apparaissent effectivement incompatibles avec les spécificités des petites communes 
rurales et nous souhaitions le rappeler. 
 
Néanmoins, ce projet de SRADDET modifié doit être approuvé par le préfet de 
Région avant le 22 février 2024, très rapidement donc. 
 
Le conseil municipal de Clavières s’interroge sur la pertinence de la procédure 
actuelle d’adoption d’un PLUI dont certains aspects essentiels pourraient être 
remis en cause avant même leur mise en application. 













République française

DEPARTEMENT DU CANTAL
COMMUNE DE COREN

Séance du samedi 03 juin 2023

Membres en exercice :
10

Présents : 7

Votants: 9

Date de la convocation: 30/05/2023
L'an deux mille vingt-trois et le trois juin l'assemblée régulièrement
convoquée, s'est réunie sous la présidence de Patricia ROCHÈS,

Présents : Patricia ROCHÈS, Sandy SAINT-JOANIS, Philippe
SOULIÉ, Jean-Jacques SARRAILLE, Bruno TESTU, Gisella
BOULET, Eric BOUARD

Représentés:  Loïc BRESSON, David ROQUES

Excusés:

Absents:  Marion MAURANNE

Secrétaire de séance: Sandy SAINT-JOANIS

Objet: Avis sur le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) - 2023_034

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de l'Urbanisme, notamment les articles L101-1 et suivants, L103-2 et suivants,
L.151-1 et suivants et R151-1 et suivants ;

Vu la délibération n°2023-137 du conseil communautaire de Saint-Flour Communauté du 15 mai
2023, arrêtant le bilan de la concertation et le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal
et ses annexes ;

Vu le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal de Saint-Flour Communauté arrêté;

Vu la notification du projet de PLUi arrêté par délibération n°2023-137 du 15 mai 2023 du
conseil communautaire, par la présidente de Saint-Flour Communauté, le 27 mai 2023;

Considérant que la commune est consultée conformément aux dispositions de l’article L153-15
du Code de l’Urbanisme. Selon les dispositions de l’article R153-5 du Code de l’Urbanisme,
l’avis de la commune doit être rendu dans un délai de trois mois à compter de l'arrêt du projet. En
l'absence de réponse à l'issue de ce délai, l'avis est réputé favorable.

1/ Rappel des modalités d’élaboration du projet de PLUi

Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal a été prescrit le 17 décembre 2015 à
l’échelle du Pays de Saint-Flour Margeride, puis à la suite de la fusion des intercommunalités, à
l’ensemble des 53 communes de Saint-Flour Communauté, par délibération à l’unanimité du
conseil communautaire du 8 octobre 2018, précisant les objectifs poursuivis, les modalités de
collaboration avec les communes membres et les modalités de concertation du public.
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Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal a été élaboré en concertation avec les 53
communes membres et a fait l’objet d’une concertation publique, qui fait l’objet d’un bilan de la
concertation.

Le projet de PLUi arrêté par le conseil communautaire recouvre la totalité du territoire
intercommunal. Il repose notamment sur les orientations suivantes définies par le Projet
d’Aménagement et de Développement Durables :

 Favoriser le retour d’une croissance démographique, avec un objectif de 670 habitants
supplémentaires à l’horizon 2035 ;

 Maintenir une organisation spatiale équilibrée, en s’appuyant sur l’armature territoriale,
constituée du pôle urbain central, de 7 pôles relais et de 41 communes de l’espace rural ;

 Programmer une offre de logements pour tous, de 2000 logements neufs, avec un objectif
de modération de la consommation d’espace, définissant notamment une enveloppe
foncière de 115 hectares en extension urbaine pour l’habitat et le tissu urbain mixte, et
des objectifs de densité de 10 à 20 logements /hectare, selon la typologie des communes ;

 Préserver le patrimoine et remettre 800 bâtis vacants sur le marché ;

 Consolider l’offre de services et les équipements structurants afin de répondre aux
besoins des habitants de l’ensemble du territoire ;

 Développer une économie locale créatrice de valeur ajoutée, valorisant notamment les
filières traditionnelles et les ressources naturelles, tout en veillant à préserver la qualité
des sites naturels et des paysages et la ressource en eau ;

 Proposer une offre foncière économique en extension des zones d’activités
intercommunales (50 hectares) et pour les secteurs économiques de proximité (20
hectares) ;

 Renforcer l’attractivité touristique appuyée sur la richesse naturelle, patrimoniale et
culturelle, et les sites identitaires et emblématiques du territoire, notamment les gorges de
la Truyère, la station thermale de Chaudes-Aigues, la ville de Saint-Flour, les grands
paysages emblématiques de la Planèze, des monts du Cantal, de l’Aubrac et de la
Margeride ;

 Promouvoir une agriculture créatrice de valeur ajoutée, en préservant le foncier agricole
et le renouvellement des exploitations ;

 Poursuivre la transition énergétique et écologique du territoire, dans le respect des enjeux
patrimoniaux, naturels et paysagers.

Les objectifs du Projet d’Aménagement et de Développement Durables sont traduits dans le
règlement graphique et écrit et les Orientations d'Aménagement et de Programmation, déclinés
pour chacun des cinq plans de secteurs définis pour l’élaboration du PLUi, afin de prendre en
compte la diversité et les spécificités du territoire communautaire, par l’adaptation au contexte
territorial diversifié (pôle urbain, pôles relais, espace rural) et aux occupations du sol et
géographiques différentes (identité architecturale, morphologie urbaine, dynamiques
paysagères…).

Les cinq plans de secteurs définis pour l’élaboration du PLUi et couvrant chacun l’intégralité du
territoire des communes, sont les suivants :

 Plan de secteur Centre : 12 communes de Alleuze, Coltines, Cussac, Les Ternes,
Neuvéglise-sur-Truyère, Paulhac, Rézentières, Talizat, Tanavelle, Ussel, Valuéjols et
Villedieu ;
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 Plan de secteur Est : 14 communes de Anglards-de-Saint-Flour, Chaliers, Clavières,
Lastic, Lorcières, Mentières, Montchamp, Ruynes-en-Margeride, Soulages, Tiviers,
Vabres, Val-d'Arcomie, Védrines-Saint-Loup et Vieillespesse ;

 Plan de secteur Ouest : 10 communes de Brezons, Cézens, Gourdièges, 
Lacapelle-Barrès, Malbo, Narnhac, Paulhenc, Pierrefort, Sainte-Marie et
Saint-Martin-Sous-Vigouroux ;

 Plan de secteur du pôle urbain : 5 communes de Andelat, Coren, Roffiac, Saint-Flour
et Saint-Georges

 Plan de secteur Sud : 12 communes de Anterrieux, Chaudes-Aigues, Deux-Verges,
Espinasse, Fridefond, Jabrun, La Trinitat, Lieutadès, Maurines, Saint-Martial,
Saint-Rémy-de-Chaudes-Aigues et Saint-Urcize

Les cinq plans de secteurs comportent chacun les orientations d'aménagement et de
programmation et le règlement graphique et écrit qui leur sont applicables. La commune fait
partie du plan de secteur Pôle Urbain, qui comprend :

 Le règlement graphique

 Le règlement écrit

 Les orientations d’aménagement et de programmation sectorielles

 Les Orientations d’aménagement et de programmation thématiques

Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal de Saint-Flour Communauté arrêté, est
transmis pour avis aux 53 communes membres, aux personnes publiques associées, autres
personnes et organismes à consulter, selon dispositions du Code de l’Urbanisme.

A l’issue de ces consultations, le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal sera soumis à
enquête publique, conformément aux dispositions du Code de l’Urbanisme et de
l’Environnement.

2/ Contenu du projet de PLUi

Le projet de PLUi comprend les pièces suivantes :

0. Pièces administratives
Délibérations

1. Rapport de présentation
1.1 Diagnostic Territorial
1.2 Diagnostic agricole et forestier
1.3 État initial de l'environnement
1.4 Justifications
1.5 Evaluation environnementale

2. Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD)

3. Règlement
3.1 Règlement graphique
3.1.1 Plan de secteur Centre
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3.1.2 Plan de secteur Est
3.1.3 Plan de secteur Ouest
3.1.4 Plan de secteur Pôle urbain
3.1.5 Plan de secteur Sud

3.2 Règlement écrit
3.2.1 Plan de secteur Centre
3.2.2 Plan de secteur Est
3.2.3 Plan de secteur Ouest
3.2.4 Plan de secteur Pôle urbain
3.2.5 Plan de secteur Sud

4. Annexes
4.1 Servitudes d’utilité publique
4.2 Plans de prévention des risques naturels
4.3 Plans assainissement
4.4 Plans AEP
4.5 Etudes dérogatoires
4.6 Autres

5.Orientations d’aménagement et de programmation
5.1 OAP sectorielles
5.1.1 Plan de secteur Centre
5.1.2 Plan de secteur Est
5.1.3 Plan de secteur Ouest
5.1.4 Plan de secteur Pôle urbain
5.1.5 Plan de secteur Sud

5.2 OAP thématiques
5.2.1 Plan de secteur Centre
5.2.2 Plan de secteur Est
5.2.3 Plan de secteur Ouest
5.2.4 Plan de secteur Pôle urbain
5.2.5 Plan de secteur Sud

3/ Avis de la commune sur le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Mme Le Maire et avoir délibéré, rend
l’avis suivant sur le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal de Saint-Flour
Communauté, arrêté le 15 mai 2023 par le conseil communautaire :

 Emet un avis défavorable au projet de PLUI présenté considérant les éléments suivants :
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*Les capacités des communes à alimenter en eau potable ainsi que les capacités à assainir n'ont
pas été prises en considération par le bureau d'études alors que la ressource en eau est déjà un
véritable sujet d'inquiétude pour l'avenir. Les capacités à fournir une eau potable de qualité en
quantité suffisante ainsi que la capacité des cours d'eau à recevoir les eaux traitées de nos
systèmes d'assainissement auraient dues être finement étudiées du fait du contexte de sécheresse
à répétition.

* Alors même que les surfaces constructibles de la zone artisanale du Rozier-Coren ne sont pas
encore toutes urbanisées, des problèmes sont déjà identifiés : problèmes de flux de circulation
avec la mise en service du contournement de Saint-Flour, problèmes d'alimentation en eau
notamment de pression qui nécessite l'installation de bâches très consommatrices de surface et
peu fonctionnelles pour les services de sécurité incendie. Malgré cela de nouvelles extensions
sont encore envisagées. Nous insistons également sur le fait qu'étendre cette zone serait
préjudiciable au secteur agricole, premier secteur économique du département qui a été très
impacté ces dernières années par le développement des différentes zones industrielles et
notamment sur des parcelles faciles à exploiter.

* La mobilité aurait dû être un axe important de ce nouveau document d'urbanisme. Elle
constitue un des premiers éléments pris en compte dans l'installation de nouvelles populations
susceptibles de venir habiter nos villages. A quelques minutes de notre commune, la gare de
Saint-Flour aurait pu et dû faire l'objet d'une étude dédiée. Le coût de l'automobile ne cesse
d'augmenter rendant nos territoires de moins en moins attractifs notamment pour les jeunes
populations avec des enfants.

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an sus-dits.
            Au registre suivent les signatures.
    Pour copie conforme,   
    Le maire, Patricia ROCHÈS, 
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REPUBLIQUE FRANCAISE - DEPARTEMENT DU CANTAL

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
DE LA COMMTII§E DE GOURDIEGES

SEANCE DU 20 JUILLET 2023

Nombre de membres afférents
au Conseil Municipal : 7

Nombre de Conseillers
en exercice : 7

Nombre de Conseillers qui
assistent à la séance :4

Date de Convocation
t3107/2023

Date d'Affichage
2U0712023

Date de Dépôt en Sous-Préfecture
27107/2023

L'an deux mille vingt-trois et le vingt juillet, à 20 heures 30, le Conseil Municipal de cette
Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses

séances sous la présidence de Monsieur COUDY Bernard, Maire.
Etaient présents : M. COUDY Bernard, Maire ; Mme TICHET Bernadette ; M. RODIER Olivier

et Mme BOS Patricia.
Absents : M. RIGAL Christophe, Adjoint ; M. BAHEU Michelet M. BOS Frédéric.
Monsieur RIGAL Christophe a donné procuration à Monsieur RODIER Olivier.
Monsieur BAHEU Michel a donné procuration à Monsieur COUDY Bernard.
Secrétaire : Mme BOS Patricia.

OBJET: Avis sur le projet de Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) arrêté par
délibération no 2023-137 du 15 mai 2023 du Conseil Communautaire de Saint-Flour
Communauté

Vu le Code Généraldes Collectivités Territoriales,

Vu le Code de I'Urbanisme, notamment les articles L10l-l et suivants, Ll03-2 et suivants, L.15l-l et
suivants et Rl5l-l et suivants;

Vu la délibération n'2023-137 du conseil communautaire de Saint-Flour Communauté du l5 mai 2023,
arrêtant le bilan de la concertation et le projet de Plan Local d'Urbanisme intercommunal et ses annexes ;

Vu le projet de Plan Locald'Urbanisme intercommunal de Saint-Flour Communauté anêté;

Vu la notification du projet de PLUi arrêté par délibération n"2023-137 du 15 mai 2023 du conseil
communautaire, par la présidente de Saint-Flour Communauté, le 30 Mai 2023 ;

Considérant que la commune est consultée conformément aux dispositions de l'article L 153- l5 du Code
de l'Urbanisme. Selon les dispositions de l'article Rl53-5 du Code de l'Urbanisme, l'avis de la
commune doit être rendu dans un délai de trois mois à compter de I'arrêt du projet. En l'absence de
réponse à l'issue de ce délai, I'avis est réputé favorable.

l/ Rappel des modalités d'élaboration du projet de PLUi

Le projet de Plan Local d'Urbanisme intercommunal a été prescrit le 17 décembre 2015 à l'échelle du
Pays de Saint-Flour Margeride, puis à la suite de la fusion des intercommunalités, à l'ensemble des 53
communes de Saint-Flour Communauté, par délibération à l'unanimité du conseil communautaire du 8
octobre 2018, précisant les objectifs poursuivis, les modalités de collaboration avec les communes
membres et les modalités de concertation du public.



Le projet de Plan Local d'Urbanisme intercommunal a été élaboré en concertation avec les 53 communes
membres et a fait I'objet d'une concertation publique, qui fait l'objet d'un bilan de la concertation.

Le projet de PLUi arrêté par le conseil communautaire recouvre la totalité du territoire intercommunal. Il
repose notamment sur les orientations suivantes définies par le Projet d'Aménagement et de Développement
Durables :

- Favoriser le retour d'une croissance démographique, avec un objectif de 670 habitants
supplémentaires à l'horizon2035 ;

- Maintenir une organisation spatiale équilibrée, en s'appuyant sur l'armature territoriale, constituée
du pôle urbain central, de 7 pôles relais et de 4l communes de l'espace rural ;

- Programmer une offre de logements pour tous, de 2000 logements neufs, avec un objectif de
modération de la consommation d'espace, définissant notamment une enveloppe foncière de 115

hectares en extension urbaine pour l'habitat et le tissu urbain mixte, et des objectifs de densité de l0
à 20 logements /hectare, selon la ÿpologie des communes ;

- Préserver le patrimoine et remettre 800 bâtis vacants sur le marché ;

- Consolider l'offre de services et les équipements structurants afin de répondre aux besoins des

habitants de l'ensemble du territoire ;

- Développer une économie locale créatrice de valeur ajoutée, valorisant notamment les filières
traditionnelles et les ressources naturelles, tout en veillant à préserver la qualité des sites naturels et
des paysages et la ressource en eau ;

- Proposer une offre foncière économique en extension des zones d'activités intercommunales (50
hectares) et pour les secteurs économiques de proximité (20 hectares) ;

- Renforcer l'attractivité touristique appuyée sur la richesse naturelle, patrimoniale et culturelle, et les
sites identitaires et emblématiques du territoire, notamment les gorges de la Truyère, la station
thermale de Chaudes-Aigues, la ville de Saint-Flour, les grands paysages emblématiques de la
Planèze, des monts du Cantal, de l'Aubrac et de la Margeride ;

- Promouvoir une agriculture créatrice de valeur ajoutée, en préservant le foncier agricole et le
renouvellement des exploitations ;

- Poursuivre la transition énergétique et écologique du territoire, dans le respect des enjeux
patrimoniaux, naturels et paysagers.

Les objectifs du Projet d'Aménagement et de Développement Durables sont traduits dans le règlement
graphique et écrit et les Orientations d'Aménagement et de Programmation, déclinés pour chacun des cinq
plans de secteurs définis pour l'élaboration du PLUi, afin de prendre en compte la diversité et les

spécificités du territoire communautaire, par l'adaptation au contexte territorial diversifié (pôle urbain,
pôles relais, espace rural) et aux occupations du sol et géographiques différentes (identité architecturale,
morphologie urbaine, dynamiques paysagères...).

Les cinq plans de secteurs définis pour l'élaboration du PLUi et couvrant chacun l'intégralité du territoire
des communes, sont les suivants :

- Plan de secteur Centre : 12 communes de Alleuze, Coltines, Cussac, Les Ternes, Neuvéglise-sur-
Truyère, Paulhac, Rézentières,Talizat, Tanavelle, Ussel, Valuéjols et Villedieu ;

- Plan de secteur Est : 14 communes de Anglards-de-Saint-Flour, Chaliers, Clavières, Lastic,
Lorcières, Mentières, Montchamp, Ruynes-en-Margeride, Soulages, Tiviers, Vabres, Val-d'Arcomie,
Védrines-Saint-Loup et Vieillespesse ;

- Plan de secteur Ouest : l0 communes de Brezons, Cézens, Gourdièges, Lacapelle-Barrès,
Malbo, Narnhac, Paulhenc, Pierrefort, Sainte-Marie et Saint-Martin-Sous-Vigouroux;

- Plan de secteur du pôle urbain : 5 communes de Andelat, Coren, Roffiac, Saint-Flour et Saint-
Georges

- Plan de secteur Sud : 12 communes de Anterrieux, Chaudes-Aigues, Deux-Verges, Espinasse,

Fridefont, Jabrun, La Trinitat, Lieutadès, Maurines, Saint-Martial, Saint-Rémy-de-Chaudes-Aigues
et Saint-Urcize



Les cinq plans de secteurs comportent chacun les orientations d'aménagement et de programmation et le
règlement graphique et écrit qui leur sont applicables. La commune fait partie du plan de secteur Ouest,
qui comprend :

- Le règlement graphique
- Le règlement écrit
- Les orientations d'aménagement et de programmation sectorielles
- Les Orientations d'aménagement et de programmation thématiques

Le projet de Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Saint-Flour Communauté anêté, est transmis
pour avis aux 53 communes membres, aux personnes publiques associées, autres personnes et organismes
à consulter, selon dispositions du Code de l'Urbanisme.

A l'issue de ces consultations, le projet de Plan Local d'Urbanisme intercommunal sera soumis à enquête
publique, conformément aux dispositions du Code de I'Urbanisme et de l'Environnement.

2/ Contenu du projet de PLUi

Le projet de PLUi comprend les pièces suivantes :

0. Pièces administratives

Délibérations

1. Rapport de présentation

1.1 Diagnostic Territorial
1.2 Diagnostic agricole et forestier
l3 État initial de I'environnement

1.4 Justifications

1.5 Evaluation environnementale

2. Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD)

3. Règlement

3.1 Règlement graphique

3.1 . I Plan de secteur Centre

3.1.2 Plan de secteur Est

3. I .3 Plan de secteur Ouest

3.1 .4 Plan de secteur Pôle urbain

3.1.5 Plan de secteur Sud

3.2 Règlement écrit
3.2.1Plan de secteur Centre

3.2.2 Plan de secteur Est

3.2.3 Plan de secteur Ouest

3.2.4 Plan de secteur Pôle urbain

3.2.5 Plan de secteur Sud

4. Annexes

4.1 Senritudes d'utilité publique
4.2 Plans de prévention des risques naturels



4.3 Plans assainissement

4.4 Plans AEP

4.5 Etudes dérogatoires

4.6 Autres

5.Orientations d'aménagement et de programmation

5.1 OAP sectorielles

5.1 .1 Plan de secteur Centre

5. I .2 Plan de secteur Est

5. I .3 Plan de secteur Ouest

5.1.4 Plan de secteur Pôle urbain

5.1.5 Plan de secteur Sud

5.2 OAP thématiques

5.2.1 Plan de secteur Centre

5.2.2Plan de secteur Est

5.2.3 Plan de secteur Ouest

5.2.4 Plan de secteur Pôle urbain

5.2.5 Plan de secteur Sud

3/ Avis de la commune sur le projet de Plan Local d'Urbanisme intercommunal

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l'exposé de Monsieur le Maire et avoir délibéré, rend I'avis
suivant sur le projet de Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Saint-Flour Communauté, arrêté le 15

mai 2023 par le conseil communautaire :

- La surface constructible accordée à Ia commune de GOURDIEGES est insuffisante.
- Bien que la commune de GOURDIEGES ne soit pas concernée,le conseil municipal regrette le fait
qu'il faut déjà cinq habitations dans un village pour pouvoir délivrer un nouveau permis de
construire.
- Plusieurs bâtiments agricoles aujourd'hui vont probablement changer d'affectation et ne sont pas
pris en compte.
- Dans la zone IIav, concernant les menuiseries extérieures, possibilité de PVC, Bois et Alu blanc et
couleur et pour I'assainissement possibilité de fosse septique ou micro station homologuée.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
Pour expédition conforme,
Le Maire,

Bernard COUDY

Signé par : Bernard COUDY
Date : 27/07/2023
Qualité : Maire
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EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Nombre de membres : 
- en exercice :    11 
- présents :   09 
- procurations :    00    Date de la convocation : 01.08.2023 
- qui ont pris part à la délibération : 09    Date d’affichage :  01.08.2023 
 
 

SEANCE DU 8 AOUT 2023 
 

Délibération n° 2023_033 : Avis sur le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) 
arrêté par délibération n° 2023-137 du 15 mai 2023 du Conseil Communautaire de Saint-Flour 
Communauté 

 
Le huit août deux mil vingt-trois, à vingt heures trente, le Conseil municipal de LORCIERES, régulièrement 
convoqué, s’est réuni au lieu habituel de ses séances sous la présidence de son maire, Joël BRUN. 

Étaient présents : Joël BRUN, Alberto COSTANTINI, David MALIGE, Claude BRUNEL, Fabien CHASSANG, 
Thibault SOUTON, Véronique VEYRIER, Martine CHADELAT.  

Étaient absents : Jean-Michel REVERSAC, Nathalie SABAU-BOURRY qui avait donné pouvoir à Joël 
BRUN, Jacques DEBORD. 

Thibault SOUTON a été désigné secrétaire pour la durée de la séance. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment les articles L101-1 et suivants, L103-2 et suivants, L.151-1 et 
suivants et R151-1 et suivants ; 
Vu la délibération n°2023-137 du conseil communautaire de Saint-Flour Communauté du 15 mai 2023, 
arrêtant le bilan de la concertation et le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal et ses annexes 
; 
Vu le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal de Saint-Flour Communauté arrêté ; 
Vu la notification du projet de PLUi arrêté par délibération n°2023-137 du 15 mai 2023 du conseil 
communautaire, par la présidente de Saint-Flour Communauté, le 31 mai 2023 ; 
Considérant que la commune est consultée conformément aux dispositions de l’article L153-15 du Code 
de l’Urbanisme. Selon les dispositions de l’article R153-5 du Code de l’Urbanisme, l’avis de la commune 
doit être rendu dans un délai de trois mois à compter de l'arrêt du projet. En l'absence de réponse à 
l'issue de ce délai, l'avis est réputé favorable. 
 
1/ Rappel des modalités d’élaboration du projet de PLUi 
 
Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal a été prescrit le 17 décembre 2015 à l’échelle du 
Pays de Saint-Flour Margeride, puis à la suite de la fusion des intercommunalités, à l’ensemble des 53 
communes de Saint-Flour Communauté, par délibération à l’unanimité du conseil communautaire du 
8 octobre 2018, précisant les objectifs poursuivis, les modalités de collaboration avec les communes 
membres et les modalités de concertation du public. 
Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal a été élaboré en concertation avec les 53 
communes membres et a fait l’objet d’une concertation publique, qui fait l’objet d’un bilan de la 
concertation. 
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Le projet de PLUi arrêté par le conseil communautaire recouvre la totalité du territoire intercommunal. 
Il repose notamment sur les orientations suivantes définies par le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables : 

o Favoriser le retour d’une croissance démographique, avec un objectif de 670 habitants 
supplémentaires à l’horizon 2035 ; 

o Maintenir une organisation spatiale équilibrée, en s’appuyant sur l’armature territoriale, 
constituée du pôle urbain central, de 7 pôles relais et de 41 communes de l’espace rural ; 

o Programmer une offre de logements pour tous, de 2000 logements neufs, avec un objectif de 
modération de la consommation d’espace, définissant notamment une enveloppe foncière de 
115 hectares en extension urbaine pour l’habitat et le tissu urbain mixte, et des objectifs de 
densité de 10 à 20 logements /hectare, selon la typologie des communes ; 

o Préserver le patrimoine et remettre 800 bâtis vacants sur le marché ; 
o Consolider l’offre de services et les équipements structurants afin de répondre aux besoins 

des habitants de l’ensemble du territoire ; 
o Développer une économie locale créatrice de valeur ajoutée, valorisant notamment les filières 

traditionnelles et les ressources naturelles, tout en veillant à préserver la qualité des sites 
naturels et des paysages et la ressource en eau ; 

o Proposer une offre foncière économique en extension des zones d’activités intercommunales 
(50 hectares) et pour les secteurs économiques de proximité (20 hectares) ; 

o Renforcer l’attractivité touristique appuyée sur la richesse naturelle, patrimoniale et culturelle, 
et les sites identitaires et emblématiques du territoire, notamment les gorges de la Truyère, la 
station thermale de Chaudes-Aigues, la ville de Saint-Flour, les grands paysages 
emblématiques de la Planèze, des monts du Cantal, de l’Aubrac et de la Margeride ; 

o Promouvoir une agriculture créatrice de valeur ajoutée, en préservant le foncier agricole et le 
renouvellement des exploitations ; 

o Poursuivre la transition énergétique et écologique du territoire, dans le respect des enjeux 
patrimoniaux, naturels et paysagers. 

Les objectifs du Projet d’Aménagement et de Développement Durables sont traduits dans le règlement 
graphique et écrit et les Orientations d'Aménagement et de Programmation, déclinés pour chacun des 
cinq plans de secteurs définis pour l’élaboration du PLUi, afin de prendre en compte la diversité et les 
spécificités du territoire communautaire, par l’adaptation au contexte territorial diversifié (pôle 
urbain, pôles relais, espace rural) et aux occupations du sol et géographiques différentes (identité 
architecturale, morphologie urbaine, dynamiques paysagères…). 
Les cinq plans de secteurs définis pour l’élaboration du PLUi et couvrant chacun l’intégralité du 
territoire des communes, sont les suivants : 

o Plan de secteur Centre : 12 communes de Alleuze, Coltines, Cussac, Les Ternes, Neuvéglise-
sur-Truyère, Paulhac, Rézentières, Talizat, Tanavelle, Ussel, Valuéjols et Villedieu ; 

o Plan de secteur Est : 14 communes de Anglards-de-Saint-Flour, Chaliers, Clavières, Lastic, 
Lorcières, Mentières, Montchamp, Ruynes-en-Margeride, Soulages, Tiviers, Vabres, Val-
d'Arcomie, Védrines-Saint-Loup et Vieillespesse ; 

o Plan de secteur Ouest : 10 communes de Brezons, Cézens, Gourdièges, Lacapelle-Barrès, 
Malbo, Narnhac, Paulhenc, Pierrefort, Sainte-Marie et Saint-Martin-Sous-Vigouroux ; 

o Plan de secteur du pôle urbain : 5 communes de Andelat, Coren, Roffiac, Saint-Flour et Saint-
Georges 

o Plan de secteur Sud : 12 communes de Anterrieux, Chaudes-Aigues, Deux-Verges, Espinasse, 
Fridefond, Jabrun, La Trinitat, Lieutadès, Maurines, Saint-Martial, Saint-Rémy-de-Chaudes-
Aigues et Saint-Urcize 

Les cinq plans de secteurs comportent chacun les orientations d'aménagement et de programmation 
et le règlement graphique et écrit qui leur sont applicables. La commune fait partie du plan de secteur 
centre, qui comprend : 

o Le règlement graphique ; 
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o Le règlement écrit ; 
o Les orientations d’aménagement et de programmation sectorielles ; 
o Les Orientations d’aménagement et de programmation thématiques. 

Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal de Saint-Flour Communauté arrêté, est transmis 
pour avis aux 53 communes membres, aux personnes publiques associées, autres personnes et 
organismes à consulter, selon dispositions du Code de l’Urbanisme. 
A l’issue de ces consultations, le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal sera soumis à 
enquête publique, conformément aux dispositions du Code de l’Urbanisme et de l’Environnement. 
 
2/ Contenu du projet de PLUi 
 
Le projet de PLUi comprend les pièces suivantes : 
0. Pièces administratives 
Délibérations 
1. Rapport de présentation 
1.1 Diagnostic Territorial 
1.2 Diagnostic agricole et forestier 
1.3 État initial de l'environnement 
1.4 Justifications 
1.5 Evaluation environnementale 
2. Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) 
3. Règlement 
3.1 Règlement graphique 
3.1.1 Plan de secteur Centre 
3.1.2 Plan de secteur Est 
3.1.3 Plan de secteur Ouest 
3.1.4 Plan de secteur Pôle urbain 
3.1.5 Plan de secteur Sud 
3.2 Règlement écrit 
3.2.1 Plan de secteur Centre 
3.2.2 Plan de secteur Est 
3.2.3 Plan de secteur Ouest 
3.2.4 Plan de secteur Pôle urbain 
3.2.5 Plan de secteur Sud 
4. Annexes 
4.1 Servitudes d’utilité publique 
4.2 Plans de prévention des risques naturels 
4.3 Plans assainissement 
4.4 Plans AEP 
4.5 Etudes dérogatoires 
4.6 Autres 
5.Orientations d’aménagement et de programmation 
5.1 OAP sectorielles 
5.1.1 Plan de secteur Centre 
5.1.2 Plan de secteur Est 
5.1.3 Plan de secteur Ouest 
5.1.4 Plan de secteur Pôle urbain 
5.1.5 Plan de secteur Sud 
5.2 OAP thématiques 
5.2.1 Plan de secteur Centre 
5.2.2 Plan de secteur Est 
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5.2.3 Plan de secteur Ouest 
5.2.4 Plan de secteur Pôle urbain 
5.2.5 Plan de secteur Sud 
 
3/ Avis de la commune sur le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, 
rend l’avis suivant sur le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal de Saint-Flour Communauté, 
arrêté le 15 mai 2023 par le conseil communautaire : 

 Emet un avis favorable au projet de PLUI présenté, mais avec réserves : 
o Demande la possibilité de prendre du terrain dans la zone du Bourg pour une 

construction dans un hameau ; 
o En ce qui concerne les petits hameaux (5 maisons ou moins), les élus demandent un 

assouplissement de l'interprétation de la Loi Montagne pour laisser la possibilité d'y 
construire en extension d'urbanisation. En effet, le territoire a très peu de demandes 
sur ce type de hameau et il serait regrettable de ne pouvoir y donner une suite 
favorable lorsque cela se présente ; 

o Demande que la hauteur des bâtiments agricoles puisse passer à 14m au lieu des 10m 
initialement prévus ; 

 Autorise le Maire à signer tout document utile à l'application de la présente décision et au bon 
déroulement de ce dossier. 

 

Pour : 09 ; Contre : 0 ; Abstentions : 0 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures 
Copie certifiée conforme 
Le Maire, Joël BRUN 
 
 

 

 

 

 













République française
Département du CANTAL
Commune de MENTIERES

Séance du jeudi 27 juillet 2023
Membres en exercice :
10

Présents : 9

Votants: 9

Date de la convocation: 22/07/2023
L'an deux mille vingt-trois et le vingt-sept juillet l'assemblée régulièrement
convoquée, s'est réunie sous la présidence de Marina BESSE,

Présents : Marina BESSE, Jean-Pierre BEC, Christian ROUFFIAC,
Damien MOULARAT, Guy BOUYGUES, Maurice
HERMABESSIERE, Martine MOTTET, Eric VALLAT,
Marie-Thérèse GLOUX

Représentés:

Absents:  Michel AMARGER

Secrétaire de séance: Christian ROUFFIAC

Objet: avis de la commune sur le projet de Plan local d'urbanisme intercommunal -
DE_2023_026

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de l'Urbanisme, notamment les articles L101-1 et suivants, L103-2 et suivants,
L.151-1 et suivants et R151-1 et suivants ;

Vu la délibération n°2023-137 du conseil communautaire de Saint-Flour Communauté du 15 mai
2023, arrêtant le bilan de la concertation et le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal
et ses annexes ;

Vu le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal de Saint-Flour Communauté arrêté

Vu la notification du projet de PLUi arrêté par délibération n°2023-137 du 15 mai 2023 du
conseil communautaire, par la présidente de Saint-Flour Communauté, le 27 mai 2023

Considérant que la commune est consultée conformément aux dispositions de l’article L153-15
du Code de l’Urbanisme. Selon les dispositions de l’article R153-5 du Code de l’Urbanisme,
l’avis de la commune doit être rendu dans un délai de trois mois à compter de l'arrêt du projet. En
l'absence de réponse à l'issue de ce délai, l'avis est réputé favorable.

1/ Rappel des modalités d’élaboration du projet de PLUi

Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal a été prescrit le 17 décembre 2015 à
l’échelle du Pays de Saint-Flour Margeride, puis à la suite de la fusion des intercommunalités, à
l’ensemble des 53 communes de Saint-Flour Communauté, par délibération à l’unanimité du
conseil communautaire du 8 octobre 2018, précisant les objectifs poursuivis, les modalités de
collaboration avec les communes membres et les modalités de concertation du public.

Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal a été élaboré en concertation avec les 53
communes membres et a fait l’objet d’une concertation publique, qui fait l’objet d’un bilan de la
concertation.

Le projet de PLUi arrêté par le conseil communautaire recouvre la totalité du territoire
intercommunal. Il repose notamment sur les orientations suivantes définies par le Projet
d’Aménagement et de Développement Durables :
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 Favoriser le retour d’une croissance démographique, avec un objectif de 670 habitants
supplémentaires à l’horizon 2035 ;

 Maintenir une organisation spatiale équilibrée, en s’appuyant sur l’armature territoriale,
constituée du pôle urbain central, de 7 pôles relais et de 41 communes de l’espace rural ;

 Programmer une offre de logements pour tous, de 2000 logements neufs, avec un objectif de
modération de la consommation d’espace, définissant notamment une enveloppe foncière de
115 hectares en extension urbaine pour l’habitat et le tissu urbain mixte, et des objectifs de
densité de 10 à 20 logements /hectare, selon la typologie des communes ;

 Préserver le patrimoine et remettre 800 bâtis vacants sur le marché ;

 Consolider l’offre de services et les équipements structurants afin de répondre aux besoins
des habitants de l’ensemble du territoire ;

 Développer une économie locale créatrice de valeur ajoutée, valorisant notamment les
filières traditionnelles et les ressources naturelles, tout en veillant à préserver la qualité des
sites naturels et des paysages et la ressource en eau ;

 Proposer une offre foncière économique en extension des zones d’activités intercommunales
(50 hectares) et pour les secteurs économiques de proximité (20 hectares) ;

 Renforcer l’attractivité touristique appuyée sur la richesse naturelle, patrimoniale et
culturelle, et les sites identitaires et emblématiques du territoire, notamment les gorges de la
Truyère, la station thermale de Chaudes-Aigues, la ville de Saint-Flour, les grands paysages
emblématiques de la Planèze, des monts du Cantal, de l’Aubrac et de la Margeride ;

 Promouvoir une agriculture créatrice de valeur ajoutée, en préservant le foncier agricole et le
renouvellement des exploitations ;

 Poursuivre la transition énergétique et écologique du territoire, dans le respect des enjeux
patrimoniaux, naturels et paysagers.

Les objectifs du Projet d’Aménagement et de Développement Durables sont traduits dans le
règlement graphique et écrit et les Orientations d'Aménagement et de Programmation, déclinés
pour chacun des cinq plans de secteurs définis pour l’élaboration du PLUi, afin de prendre en
compte la diversité et les spécificités du territoire communautaire, par l’adaptation au contexte
territorial diversifié (pôle urbain, pôles relais, espace rural) et aux occupations du sol et
géographiques différentes (identité architecturale, morphologie urbaine, dynamiques
paysagères…).

Les cinq plans de secteurs définis pour l’élaboration du PLUi et couvrant chacun l’intégralité du
territoire des communes, sont les suivants :

 Plan de secteur Centre : 12 communes de Alleuze, Coltines, Cussac, Les Ternes,
Neuvéglise-sur-Truyère, Paulhac, Rézentières, Talizat, Tanavelle, Ussel, Valuéjols et
Villedieu ;

 Plan de secteur Est : 14 communes de Anglards-de-Saint-Flour, Chaliers, Clavières, Lastic,
Lorcières, Mentières, Montchamp, Ruynes-en-Margeride, Soulages, Tiviers, Vabres,
Val-d'Arcomie, Védrines-Saint-Loup et Vieillespesse ;

 Plan de secteur Ouest : 10 communes de Brezons, Cézens, Gourdièges, 
Lacapelle-Barrès, Malbo, Narnhac, Paulhenc, Pierrefort, Sainte-Marie et
Saint-Martin-Sous-Vigouroux ;

 Plan de secteur du pôle urbain : 5 communes de Andelat, Coren, Roffiac, Saint-Flour et
Saint-Georges

 Plan de secteur Sud : 12 communes de Anterrieux, Chaudes-Aigues, Deux-Verges,
Espinasse, Fridefond, Jabrun, La Trinitat, Lieutadès, Maurines, Saint-Martial,
Saint-Rémy-de-Chaudes-Aigues et Saint-Urcize
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Les cinq plans de secteurs comportent chacun les orientations d'aménagement et de
programmation et le règlement graphique et écrit qui leur sont applicables. La commune fait
partie du plan de secteur EST, qui comprend :

 Le règlement graphique

 Le règlement écrit

 Les orientations d’aménagement et de programmation sectorielles

 Les Orientations d’aménagement et de programmation thématiques

Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal de Saint-Flour Communauté arrêté, est
transmis pour avis aux 53 communes membres, aux personnes publiques associées, autres
personnes et organismes à consulter, selon dispositions du Code de l’Urbanisme.

A l’issue de ces consultations, le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal sera soumis à
enquête publique, conformément aux dispositions du Code de l’Urbanisme et de
l’Environnement.

2/ Contenu du projet de PLUi

Le projet de PLUi comprend les pièces suivantes :

0. Pièces administratives
Délibérations

1. Rapport de présentation
1.1 Diagnostic Territorial
1.2 Diagnostic agricole et forestier
1.3 État initial de l'environnement
1.4 Justifications
1.5 Evaluation environnementale

2. Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD)

3. Règlement
3.1 Règlement graphique
3.1.1 Plan de secteur Centre
3.1.2 Plan de secteur Est
3.1.3 Plan de secteur Ouest
3.1.4 Plan de secteur Pôle urbain
3.1.5 Plan de secteur Sud

3.2 Règlement écrit
3.2.1 Plan de secteur Centre
3.2.2 Plan de secteur Est
3.2.3 Plan de secteur Ouest
3.2.4 Plan de secteur Pôle urbain
3.2.5 Plan de secteur Sud

4. Annexes
4.1 Servitudes d’utilité publique
4.2 Plans de prévention des risques naturels
4.3 Plans assainissement
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4.4 Plans AEP
4.5 Etudes dérogatoires
4.6 Autres

5.Orientations d’aménagement et de programmation
5.1 OAP sectorielles
5.1.1 Plan de secteur Centre
5.1.2 Plan de secteur Est
5.1.3 Plan de secteur Ouest
5.1.4 Plan de secteur Pôle urbain
5.1.5 Plan de secteur Sud

5.2 OAP thématiques
5.2.1 Plan de secteur Centre
5.2.2 Plan de secteur Est
5.2.3 Plan de secteur Ouest
5.2.4 Plan de secteur Pôle urbain
5.2.5 Plan de secteur Sud

3/ Avis de la commune sur le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Mme le Maire et avoir délibéré, rend
l’avis suivant sur le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal de Saint-Flour
Communauté, arrêté le 15 mai 2023 par le conseil communautaire :

- Emet un avis défavorable au projet de PLUI présenté considérant les éléments suivants :

* la commune de Mentières est située à 5 km de la Sous-Préfecture de Saint-Flour, à proximité
immédiate de l'A75 et du bassin d'emploi. Le conseil municipal souhaite que la commune puisse
être attractive afin d'accueillir de nouveaux habitants dans ses hameaux étant donné que
l'ensemble des réseaux nécessaires à de nouvelles constructions existe.

* le conseil municipal appelle à une simplification de l'élaboration du PLUI dans les hameaux du
Fayet, de Montagnaguet, de Montagnac, de Lauzel et de Valliergues. Vu le décret n°2015-1783
du 28 décembre 2015, le conseil municipal demande de définir en ZU les hameaux précités dont
la règlementation renverra aux articles de fond du règlement national d'urbanisme (RNU) afin de
pouvoir étudier toute demande éventuelle de construction.

* le conseil municipal demande la réduction du périmètre des bâtiments agricoles du Fayet et de
Valliergues de 100 à 50 m.

Toutefois le conseil municipal approuve le classement en ZA du village du Bouchet et d'Aubac
au vu de la réciprocité des bâtiments agricoles et le potentiel foncier urbanisable en dent creuse
ou en extension du bourg et du village de Termengros. 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an sus-dits.
            Au registre suivent les signatures. 
               Pour copie conforme, le maire, Marina BESSE, RF
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République française
Département du Cantal

COMMUNE DE NARNHAC

Séance du mercredi 19 juillet 2023

Membres en exercice :
6

Présents : 5

Votants : 5

Date de la convocation: 12/07/2023
L'an deux mille vingt-trois et le dix-neuf juillet 11 heures 00l'assemblée
régulièrement convoquée, s'est réunie sous la présidence de Jean-Marie
MEZANGE,

Présents : Jean-Marie MEZANGE, Jean-Pierre CHASSANG,
Guillaume DELPUECH, André LABERTRANDIE, Daniel
LOUBIERE

Représentés :

Excusés :

Absents :  Ulysse PRAT

Secrétaire de séance : Jean-Marie MEZANGE
2023_043 - Objet : Avis sur le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal
(PLUi).

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l'Urbanisme, notamment les articles L101-1 et suivants, L103-2 et suivants, L.151-1 et
suivants et R151-1 et suivants ;

Vu la délibération n°2023-137 du conseil communautaire de Saint-Flour Communauté du 15 mai 2023,
arrêtant le bilan de la concertation et le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal et ses annexes ;

Vu le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal de Saint-Flour Communauté arrêté;

Vu la notification du projet de PLUi arrêté par délibération n°2023-137 du 15 mai 2023 du conseil
communautaire, par la présidente de Saint-Flour Communauté, le 15 mai 2023;

Considérant que la commune est consultée conformément aux dispositions de l’article L153-15 du Code
de l’Urbanisme. Selon les dispositions de l’article R153-5 du Code de l’Urbanisme, l’avis de la commune
doit être rendu dans un délai de trois mois à compter de l'arrêt du projet. En l'absence de réponse à l'issue
de ce délai, l'avis est réputé favorable.

1/ Rappel des modalités d’élaboration du projet de PLUi

Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal a été prescrit le 17 décembre 2015 à l’échelle du
Pays de Saint-Flour Margeride, puis à la suite de la fusion des intercommunalités, à l’ensemble des 53
communes de Saint-Flour Communauté, par délibération à l’unanimité du conseil communautaire du 8
octobre 2018, précisant les objectifs poursuivis, les modalités de collaboration avec les communes
membres et les modalités de concertation du public.

Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal a été élaboré en concertation avec les 53 communes
membres et a fait l’objet d’une concertation publique, qui fait l’objet d’un bilan de la concertation.

Le projet de PLUi arrêté par le conseil communautaire recouvre la totalité du territoire intercommunal. Il
repose notamment sur les orientations suivantes définies par le Projet d’Aménagement et de
Développement Durables :

 Favoriser le retour d’une croissance démographique, avec un objectif de 670 habitants
supplémentaires à l’horizon 2035 ;

 Maintenir une organisation spatiale équilibrée, en s’appuyant sur l’armature territoriale, constituée
du pôle urbain central, de 7 pôles relais et de 41 communes de l’espace rural ;
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 Programmer une offre de logements pour tous, de 2000 logements neufs, avec un objectif de
modération de la consommation d’espace, définissant notamment une enveloppe foncière de 115
hectares en extension urbaine pour l’habitat et le tissu urbain mixte, et des objectifs de densité de 10
à 20 logements /hectare, selon la typologie des communes ;

 Préserver le patrimoine et remettre 800 bâtis vacants sur le marché ;

 Consolider l’offre de services et les équipements structurants afin de répondre aux besoins des
habitants de l’ensemble du territoire ;

 Développer une économie locale créatrice de valeur ajoutée, valorisant notamment les filières
traditionnelles et les ressources naturelles, tout en veillant à préserver la qualité des sites naturels et
des paysages et la ressource en eau ;

 Proposer une offre foncière économique en extension des zones d’activités intercommunales (50
hectares) et pour les secteurs économiques de proximité (20 hectares) ;

 Renforcer l’attractivité touristique appuyée sur la richesse naturelle, patrimoniale et culturelle, et les
sites identitaires et emblématiques du territoire, notamment les gorges de la Truyère, la station
thermale de Chaudes-Aigues, la ville de Saint-Flour, les grands paysages emblématiques de la
Planèze, des monts du Cantal, de l’Aubrac et de la Margeride ;

 Promouvoir une agriculture créatrice de valeur ajoutée, en préservant le foncier agricole et le
renouvellement des exploitations ;

 Poursuivre la transition énergétique et écologique du territoire, dans le respect des enjeux
patrimoniaux, naturels et paysagers.

Les objectifs du Projet d’Aménagement et de Développement Durables sont traduits dans le règlement
graphique et écrit et les Orientations d'Aménagement et de Programmation, déclinés pour chacun des
cinq plans de secteurs définis pour l’élaboration du PLUi, afin de prendre en compte la diversité et les
spécificités du territoire communautaire, par l’adaptation au contexte territorial diversifié (pôle urbain,
pôles relais, espace rural) et aux occupations du sol et géographiques différentes (identité architecturale,
morphologie urbaine, dynamiques paysagères…).

Les cinq plans de secteurs définis pour l’élaboration du PLUi et couvrant chacun l’intégralité du
territoire des communes, sont les suivants :

 Plan de secteur Centre : 12 communes de Alleuze, Coltines, Cussac, Les Ternes,
Neuvéglise-sur-Truyère, Paulhac, Rézentières, Talizat, Tanavelle, Ussel, Valuéjols et Villedieu ;

 Plan de secteur Est : 14 communes de Anglards-de-Saint-Flour, Chaliers, Clavières, Lastic,
Lorcières, Mentières, Montchamp, Ruynes-en-Margeride, Soulages, Tiviers, Vabres, Val-d'Arcomie,
Védrines-Saint-Loup et Vieillespesse ;

 Plan de secteur Ouest : 10 communes de Brezons, Cézens, Gourdièges,  Lacapelle-Barrès, Malbo,
Narnhac, Paulhenc, Pierrefort, Sainte-Marie et Saint-Martin-Sous-Vigouroux ;

 Plan de secteur du pôle urbain : 5 communes de Andelat, Coren, Roffiac, Saint-Flour et
Saint-Georges

 Plan de secteur Sud : 12 communes de Anterrieux, Chaudes-Aigues, Deux-Verges, Espinasse,
Fridefond, Jabrun, La Trinitat, Lieutadès, Maurines, Saint-Martial, Saint-Rémy-de-Chaudes-Aigues
et Saint-Urcize

Les cinq plans de secteurs comportent chacun les orientations d'aménagement et de programmation et le
règlement graphique et écrit qui leur sont applicables. La commune fait partie du Plan de secteur Ouest,
qui comprend :

 Le règlement graphique

 Le règlement écrit

 Les orientations d’aménagement et de programmation sectorielles

 Les Orientations d’aménagement et de programmation thématiques

Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal de Saint-Flour Communauté arrêté, est transmis
pour avis aux 53 communes membres, aux personnes publiques associées, autres personnes et
organismes à consulter, selon dispositions du Code de l’Urbanisme.
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A l’issue de ces consultations, le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal sera soumis à enquête
publique, conformément aux dispositions du Code de l’Urbanisme et de l’Environnement.

2/ Contenu du projet de PLUi

Le projet de PLUi comprend les pièces suivantes :

0. Pièces administratives
Délibérations

1. Rapport de présentation
1.1 Diagnostic Territorial
1.2 Diagnostic agricole et forestier
1.3 État initial de l'environnement
1.4 Justifications
1.5 Evaluation environnementale

2. Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD)

3. Règlement
3.1 Règlement graphique
3.1.1 Plan de secteur Centre
3.1.2 Plan de secteur Est
3.1.3 Plan de secteur Ouest
3.1.4 Plan de secteur Pôle urbain
3.1.5 Plan de secteur Sud

3.2 Règlement écrit
3.2.1 Plan de secteur Centre
3.2.2 Plan de secteur Est
3.2.3 Plan de secteur Ouest
3.2.4 Plan de secteur Pôle urbain
3.2.5 Plan de secteur Sud

4. Annexes
4.1 Servitudes d’utilité publique
4.2 Plans de prévention des risques naturels
4.3 Plans assainissement
4.4 Plans AEP
4.5 Etudes dérogatoires
4.6 Autres

5.Orientations d’aménagement et de programmation
5.1 OAP sectorielles
5.1.1 Plan de secteur Centre
5.1.2 Plan de secteur Est
5.1.3 Plan de secteur Ouest
5.1.4 Plan de secteur Pôle urbain
5.1.5 Plan de secteur Sud
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5.2 OAP thématiques
5.2.1 Plan de secteur Centre
5.2.2 Plan de secteur Est
5.2.3 Plan de secteur Ouest
5.2.4 Plan de secteur Pôle urbain
5.2.5 Plan de secteur Sud

3/ Avis de la commune sur le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le maire, et avoir délibéré, rend l’avis suivant
sur le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal de Saint-Flour Communauté, arrêté le 15 mai
2023 par le conseil communautaire :
- émet un avis favorable au projet de PLUI présenté, mais avec une réserve: demande que soit mentionné
une référence à la continuité avec un habitat aggloméré sans mention du nombre de bâtiment, la loi
montagne ne précise pas le nombre de bâtiment.
- autorise le maire à signer tout document utile à l'application de la présente décision et au bon
déroulement de ce dossier.

Ainsi fait et délibéré les  jour mois et an susdits
Pour expédition conforme,                       le Maire, Jean-Marie MEZANGE
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                                    République française
                                         Département du Cantal

                                         COMMUNE DE NEUVEGLISE SUR TRUYERE
                                              Séance du jeudi 15 juin 2023

Membres en exercice :23
Présents : 20
Représentés: 2
Non votants: 0
Votants: 22
Pour: 22
Contre: 0
Abstentions: 0

Date de la convocation: 09/06/2023
L'an deux mille vingt-trois et le quinze juin
l'assemblée régulièrement convoquée,s'est réunie sous
la présidence de Madame Céline CHARRIAUD

Présents : Céline CHARRIAUD, Bernard MAURY,
Jeanine RICHARD, Maud DOMERGUE, Jean Claude
DELORT, Benoît GRAS, Max FRIC, Patrick ROZIERE,
Marie-Noëlle JEMINET, Rachel BRUN, Pascal DEQUIN,
Myriam FONTAINE, Nicole FALET, Catherine
SALVAGNAC, Thierry TARDIEU, Mathieu THEROND,
Michèle ALHINC, David BOUDRIE, Marie-Anne
DORLEANS, Hervé VIGIER
Représentés:  Monique PANAFIEU par Benoît GRAS,
Sorinak TAILLADE par Catherine SALVAGNAC
Excusés:  Alain BACHELLERIE
Absents:
Secrétaire de séance : Myriam FONTAINE

DE_2023_061BIS - Objet : Avis sur le projet de Plan Local d'Urbanisme Intercommunal
(PLUI) arrêté par délibération n°2023-137 du 15 mai 2023 du Conseil Communautaire de
Saint-Flour Communauté

Avis sur le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi)
arrêté par délibération n° 2023-137 du 15 mai 2023

du Conseil Communautaire de Saint-Flour Communauté

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment les articles L101-1 et suivants, L103-2 et suivants,
L.151-1 et suivants et R151-1 et suivants ;
Vu la délibération n°2023-137 du conseil communautaire de Saint-Flour Communauté du 15 mai
2023, arrêtant le bilan de la concertation et le projet de Plan Local d’Urbanisme
intercommunal et ses annexes ;
Vu le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal de Saint-Flour Communauté arrêté
Vu la notification du projet de PLUi arrêté par délibération n°2023-137 du 15 mai 2023 du
conseil communautaire, par la présidente de Saint-Flour Communauté, le 31 mai 2023
Considérant que la commune est consultée conformément aux dispositions de l’article L153-15
du Code de l’Urbanisme. Selon les dispositions de l’article R153-5 du Code de l’Urbanisme,
l’avis de la commune doit être rendu dans un délai de trois mois à compter de l'arrêt du
projet. En l'absence de réponse à l'issue de ce délai, l'avis est réputé favorable.

1/ Rappel des modalités d’élaboration du projet de PLUi
Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal a été prescrit le 17 décembre 2015 à
l’échelle du Pays de Saint-Flour Margeride, puis à la suite de la fusion des intercommunalités, à
l’ensemble des 53 communes de Saint-Flour Communauté, par délibération à l’unanimité du
conseil communautaire du 8 octobre 2018, précisant les objectifs poursuivis, les modalités de
collaboration avec les communes membres et les modalités de concertation du public.
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Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal a été élaboré en concertation avec les 53
communes membres et a fait l’objet d’une concertation publique, qui fait l’objet d’un bilan de
la concertation.

Le projet de PLUi arrêté par le conseil communautaire recouvre la totalité du territoire
intercommunal. Il repose notamment sur les orientations suivantes définies par le Projet
d’Aménagement et de Développement Durables :

 Favoriser le retour d’une croissance démographique, avec un objectif de 670 habitants
supplémentaires à l’horizon 2035 ;

 Maintenir une organisation spatiale équilibrée, en s’appuyant sur l’armature territoriale,
constituée du pôle urbain central, de 7 pôles relais et de 41 communes de l’espace rural ;

 Programmer une offre de logements pour tous, de 2000 logements neufs, avec un objectif
de modération de la consommation d’espace, définissant notamment une enveloppe
foncière de 115 hectares en extension urbaine pour l’habitat et le tissu urbain mixte, et des
objectifs de densité de 10 à 20 logements /hectare, selon la typologie des communes ;

 Préserver le patrimoine et remettre 800 bâtis vacants sur le marché ;

 Consolider l’offre de services et les équipements structurants afin de répondre aux besoins
des habitants de l’ensemble du territoire ;

 Développer une économie locale créatrice de valeur ajoutée, valorisant notamment les
filières traditionnelles et les ressources naturelles, tout en veillant à préserver la qualité
des sites naturels et des paysages et la ressource en eau ;

 Proposer une offre foncière économique en extension des zones d’activités
intercommunales (50 hectares) et pour les secteurs économiques de proximité (20
hectares) ;

 Renforcer l’attractivité touristique appuyée sur la richesse naturelle, patrimoniale et
culturelle, et les sites identitaires et emblématiques du territoire, notamment les gorges de
la Truyère, la station thermale de Chaudes-Aigues, la ville de Saint-Flour, les grands
paysages emblématiques de la Planèze, des monts du Cantal, de l’Aubrac et de la
Margeride ;

 Promouvoir une agriculture créatrice de valeur ajoutée, en préservant le foncier agricole et
le renouvellement des exploitations ;

 Poursuivre la transition énergétique et écologique du territoire, dans le respect des enjeux
patrimoniaux, naturels et paysagers.

Les objectifs du Projet d’Aménagement et de Développement Durables sont traduits dans le
règlement graphique et écrit et les Orientations d'Aménagement et de Programmation, déclinés
pour chacun des cinq plans de secteurs définis pour l’élaboration du PLUi, afin de prendre en
compte la diversité et les spécificités du territoire communautaire, par l’adaptation au
contexte territorial diversifié (pôle urbain, pôles relais, espace rural) et aux occupations du sol
et géographiques différentes (identité architecturale, morphologie urbaine, dynamiques
paysagères…).

Les cinq plans de secteurs définis pour l’élaboration du PLUi et couvrant chacun l’intégralité du
territoire des communes, sont les suivants :

 Plan de secteur Centre : 12 communes de Alleuze, Coltines, Cussac, Les Ternes,
Neuvéglise-sur-Truyère, Paulhac, Rézentières, Talizat, Tanavelle, Ussel, Valuéjols et
Villedieu ;
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 Plan de secteur Est : 14 communes de Anglards-de-Saint-Flour, Chaliers, Clavières, Lastic,
Lorcières, Mentières, Montchamp, Ruynes-en-Margeride, Soulages, Tiviers, Vabres,
Val-d'Arcomie, Védrines-Saint-Loup et Vieillespesse ;

 Plan de secteur Ouest : 10 communes de Brezons, Cézens, Gourdièges,  Lacapelle-Barrès,
Malbo, Narnhac, Paulhenc, Pierrefort, Sainte-Marie et Saint-Martin-Sous-Vigouroux ;

 Plan de secteur du pôle urbain : 5 communes de Andelat, Coren, Roffiac, Saint-Flour et
Saint-Georges

 Plan de secteur Sud : 12 communes de Anterrieux, Chaudes-Aigues, Deux-Verges,
Espinasse, Fridefond, Jabrun, La Trinitat, Lieutadès, Maurines, Saint-Martial,
Saint-Rémy-de-Chaudes-Aigues et Saint-Urcize

Les cinq plans de secteurs comportent chacun les orientations d'aménagement et de
programmation et le règlement graphique et écrit qui leur sont applicables. La commune fait
partie du plan de secteur centre, qui comprend :

 Le règlement graphique

 Le règlement écrit

 Les orientations d’aménagement et de programmation sectorielles

 Les Orientations d’aménagement et de programmation thématiques

Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal de Saint-Flour Communauté arrêté, est
transmis pour avis aux 53 communes membres, aux personnes publiques associées, autres
personnes et organismes à consulter, selon dispositions du Code de l’Urbanisme.

A l’issue de ces consultations, le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal sera soumis à
enquête publique, conformément aux dispositions du Code de l’Urbanisme et de
l’Environnement.

2/ Contenu du projet de PLUi
Le projet de PLUi comprend les pièces suivantes :

0. Pièces administratives
Délibérations

1. Rapport de présentation
1.1 Diagnostic Territorial
1.2 Diagnostic agricole et forestier
1.3 État initial de l'environnement
1.4 Justifications
1.5 Evaluation environnementale

2. Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD)

3. Règlement
3.1 Règlement graphique
3.1.1 Plan de secteur Centre
3.1.2 Plan de secteur Est
3.1.3 Plan de secteur Ouest
3.1.4 Plan de secteur Pôle urbain
3.1.5 Plan de secteur Sud

3.2 Règlement écrit
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3.2.1 Plan de secteur Centre
3.2.2 Plan de secteur Est
3.2.3 Plan de secteur Ouest
3.2.4 Plan de secteur Pôle urbain
3.2.5 Plan de secteur Sud

4. Annexes
4.1 Servitudes d’utilité publique
4.2 Plans de prévention des risques naturels
4.3 Plans assainissement
4.4 Plans AEP
4.5 Etudes dérogatoires
4.6 Autres

5.Orientations d’aménagement et de programmation
5.1 OAP sectorielles
5.1.1 Plan de secteur Centre
5.1.2 Plan de secteur Est
5.1.3 Plan de secteur Ouest
5.1.4 Plan de secteur Pôle urbain
5.1.5 Plan de secteur Sud

5.2 OAP thématiques
5.2.1 Plan de secteur Centre
5.2.2 Plan de secteur Est
5.2.3 Plan de secteur Ouest
5.2.4 Plan de secteur Pôle urbain
5.2.5 Plan de secteur Sud

3/ Avis de la commune sur le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire et avoir délibéré, rend
l’avis suivant sur le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal de Saint-Flour
Communauté, arrêté le 15 mai 2023 par le conseil communautaire :

- Emet un avis favorable au projet de PLUI présenté, mais avec deux réserves:
 Demande la sortie de la parcelle AK22 (secteur de Béchafol) du zonage proposé (UC) sur
le projet  de PLUI car cette parcelle n'a pas d'accès possible à la voirie.
 En ce qui concerne les petits hameaux (5 maisons ou moins), les élus demandent un
assouplissement de l'interprétation de la Loi Montagne pour laisser la possibilité d'y construire
en extension d'urbanisation. En effet, le territoire a très peu de demandes sur ce type de
hameau et il serait regrettable de ne pouvoir y donner une suite favorable lorsque cela se
présente;

- Autorise le Maire ou sa 1ère adjointe à signer tout document utile à l'application de la
présente décision et au bon déroulement de ce dossier.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an sus dits,
à Neuvéglise-sur-Truyère, Céline CHARRIAUD, Maire
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République française

Département du Cantal

COMMUNE DE PAULHENC
Séance du 04 août 2023

Membres en exercice :
11

Présents : 8

Votants: 8

Pour: 0

Contre: 0

Abstentions: 0

Date de la convocation: 31/07/2023
L'an deux mille vingt-trois et le quatre août l'assemblée régulièrement
convoquée,s'est réunie sous la présidence de Monsieur David VITAL

Présents : David VITAL, Daniel RODIER, Marie-Pierre BARTHELEMY,
Jean-Pierre ESTAMPE, Sophie TRINCAL, Philippe PIGNOL,
Pierre-Henry BARTHOLOME, Jean AYGUESPARSSES

Représentés:

Excusés:  Aline LAUDAT, Pierre-Alain CHASSANG, Jean-Pierre
SALESSE

Absents:

Secrétaire de séance: Sophie TRINCAL

Objet: Avis sur le projet de Plan Local d'Urbanisme Intercommunal - 2023_035
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l'Urbanisme, notamment les articles L101-1 et suivants, L103-2 et suivants,
L.151-1 et suivants et R151-1 et suivants ;

Vu la délibération n°2023-137 du conseil communautaire de Saint-Flour Communauté du 15
mai 2023, arrêtant le bilan de la concertation et le projet de Plan Local d’Urbanisme
intercommunal et ses annexes ;

Vu le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal de Saint-Flour Communauté arrêté

Vu la notification du projet de PLUi arrêté par délibération n°2023-137 du 15 mai 2023 du
conseil communautaire, par la présidente de Saint-Flour Communauté,

Considérant que la commune est consultée conformément aux dispositions de l’article L153-15
du Code de l’Urbanisme. Selon les dispositions de l’article R153-5 du Code de l’Urbanisme,
l’avis de la commune doit être rendu dans un délai de trois mois à compter de l'arrêt du projet.
En l'absence de réponse à l'issue de ce délai, l'avis est réputé favorable.

1/ Rappel des modalités d’élaboration du projet de PLUi

Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal a été prescrit le 17 décembre 2015 à
l’échelle du Pays de Saint-Flour Margeride, puis à la suite de la fusion des intercommunalités, à
l’ensemble des 53 communes de Saint-Flour Communauté, par délibération à l’unanimité du
conseil communautaire du 8 octobre 2018, précisant les objectifs poursuivis, les modalités de
collaboration avec les communes membres et les modalités de concertation du public.
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Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal a été élaboré en concertation avec les 53
communes membres et a fait l’objet d’une concertation publique, qui fait l’objet d’un bilan de la
concertation.

Le projet de PLUi arrêté par le conseil communautaire recouvre la totalité du territoire
intercommunal. Il repose notamment sur les orientations suivantes définies par le Projet
d’Aménagement et de Développement Durables :
 Favoriser le retour d’une croissance démographique, avec un objectif de 670 habitants

supplémentaires à l’horizon 2035 ;
 Maintenir une organisation spatiale équilibrée, en s’appuyant sur l’armature territoriale,

constituée du pôle urbain central, de 7 pôles relais et de 41 communes de l’espace
rural ;

 Programmer une offre de logements pour tous, de 2000 logements neufs, avec un
objectif de modération de la consommation d’espace, définissant notamment une
enveloppe foncière de 115 hectares en extension urbaine pour l’habitat et le tissu urbain
mixte, et des objectifs de densité de 10 à 20 logements /hectare, selon la typologie des
communes ;

 Préserver le patrimoine et remettre 800 bâtis vacants sur le marché ;
 Consolider l’offre de services et les équipements structurants afin de répondre aux

besoins des habitants de l’ensemble du territoire ;
 Développer une économie locale créatrice de valeur ajoutée, valorisant notamment les

filières traditionnelles et les ressources naturelles, tout en veillant à préserver la qualité
des sites naturels et des paysages et la ressource en eau ;

 Proposer une offre foncière économique en extension des zones d’activités
intercommunales (50 hectares) et pour les secteurs économiques de proximité (20
hectares) ;

 Renforcer l’attractivité touristique appuyée sur la richesse naturelle, patrimoniale et
culturelle, et les sites identitaires et emblématiques du territoire, notamment les gorges
de la Truyère, la station thermale de Chaudes-Aigues, la ville de Saint-Flour, les grands
paysages emblématiques de la Planèze, des monts du Cantal, de l’Aubrac et de la
Margeride ;

 Promouvoir une agriculture créatrice de valeur ajoutée, en préservant le foncier agricole
et le renouvellement des exploitations ;

 Poursuivre la transition énergétique et écologique du territoire, dans le respect des
enjeux patrimoniaux, naturels et paysagers.

Les objectifs du Projet d’Aménagement et de Développement Durables sont traduits dans le
règlement graphique et écrit et les Orientations d'Aménagement et de Programmation, déclinés
pour chacun des cinq plans de secteurs définis pour l’élaboration du PLUi, afin de prendre en
compte la diversité et les spécificités du territoire communautaire, par l’adaptation au contexte
territorial diversifié (pôle urbain, pôles relais, espace rural) et aux occupations du sol et
géographiques différentes (identité architecturale, morphologie urbaine, dynamiques
paysagères…).
Les cinq plans de secteurs définis pour l’élaboration du PLUi et couvrant chacun l’intégralité du
territoire des communes, sont les suivants :

 Plan de secteur Centre : 12 communes de Alleuze, Coltines, Cussac, Les Ternes,
Neuvéglise-sur-Truyère, Paulhac, Rézentières, Talizat, Tanavelle, Ussel, Valuéjols et
Villedieu ;

 Plan de secteur Est : 14 communes de Anglards-de-Saint-Flour, Chaliers, Clavières,
Lastic, Lorcières, Mentières, Montchamp, Ruynes-en-Margeride, Soulages, Tiviers,
Vabres, Val-d'Arcomie, Védrines-Saint-Loup et Vieillespesse ;
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 Plan de secteur Ouest : 10 communes de Brezons, Cézens, Gourdièges,
Lacapelle-Barrès, Malbo, Narnhac, Paulhenc, Pierrefort, Sainte-Marie et
Saint-Martin-Sous-Vigouroux ;

 Plan de secteur du pôle urbain : 5 communes de Andelat, Coren, Roffiac, Saint-Flour
et Saint-Georges

 Plan de secteur Sud : 12 communes de Anterrieux, Chaudes-Aigues, Deux-Verges,
Espinasse, Fridefond, Jabrun, La Trinitat, Lieutadès, Maurines, Saint-Martial,
Saint-Rémy-de-Chaudes-Aigues et Saint-Urcize

Les cinq plans de secteurs comportent chacun les orientations d'aménagement et de
programmation et le règlement graphique et écrit qui leur sont applicables. La commune fait
partie du plan de secteur ouest, qui comprend :
 Le règlement graphique
 Le règlement écrit
 Les orientations d’aménagement et de programmation sectorielles
 Les Orientations d’aménagement et de programmation thématiques

Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal de Saint-Flour Communauté arrêté, est
transmis pour avis aux 53 communes membres, aux personnes publiques associées, autres
personnes et organismes à consulter, selon dispositions du Code de l’Urbanisme.
A l’issue de ces consultations, le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal sera soumis
à enquête publique, conformément aux dispositions du Code de l’Urbanisme et de
l’Environnement.

2/ Contenu du projet de PLUi
Le projet de PLUi comprend les pièces suivantes :

0. Pièces administratives
Délibérations

1. Rapport de présentation
1.1 Diagnostic Territorial
1.2 Diagnostic agricole et forestier
1.3 État initial de l'environnement
1.4 Justifications
1.5 Evaluation environnementale

2. Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD)

3. Règlement
3.1 Règlement graphique
3.1.1 Plan de secteur Centre
3.1.2 Plan de secteur Est
3.1.3 Plan de secteur Ouest
3.1.4 Plan de secteur Pôle urbain
3.1.5 Plan de secteur Sud
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3.2 Règlement écrit
3.2.1 Plan de secteur Centre
3.2.2 Plan de secteur Est
3.2.3 Plan de secteur Ouest
3.2.4 Plan de secteur Pôle urbain
3.2.5 Plan de secteur Sud

4. Annexes
4.1 Servitudes d’utilité publique
4.2 Plans de prévention des risques naturels
4.3 Plans assainissement
4.4 Plans AEP
4.5 Etudes dérogatoires
4.6 Autres

5.Orientations d’aménagement et de programmation
5.1 OAP sectorielles
5.1.1 Plan de secteur Centre
5.1.2 Plan de secteur Est
5.1.3 Plan de secteur Ouest
5.1.4 Plan de secteur Pôle urbain
5.1.5 Plan de secteur Sud

5.2 OAP thématiques
5.2.1 Plan de secteur Centre
5.2.2 Plan de secteur Est
5.2.3 Plan de secteur Ouest
5.2.4 Plan de secteur Pôle urbain
5.2.5 Plan de secteur Sud

3/ Avis de la commune sur le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Monsieur le maire et avoir délibéré, rend
l’avis suivant sur le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal de Saint-Flour
Communauté, arrêté le 15 mai 2023 par le conseil communautaire :

 AVIS FAVORABLE avec les réserves suivantes :
1/ la possibilité de modifier la zone constructible dans le périmètre du lotissement,
2/ la possibilité d’autoriser la construction d’habitations dans l’ensemble des hameaux et

lieux-dits de la commune, dès lors qu’ils sont desservis par les réseaux de voirie, d’adduction
d’eau et d’électricité, et dans la mesure où une évolution de la législation en matière
d'urbanisme le permettrait,

3/ la possibilité de créer un champ photovoltaïque ou agri-photovoltaïque sur un terrain
sectionnaire ou communal.
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Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le ___ / ___ / 20_____
et publié ou notifié
le ___ / ___ / 20_____
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République française
Département du Cantal

COMMUNE DE ST MARTIN SOUS VIGOUROUX

Séance du vendredi 21 juillet 2023

Membres en exercice :
11
Présents : 8
Votants : 10
Votes exprimés:
10

Date de la convocation: 17/07/2023
L'an deux mille vingt-trois et le vingt-et-un juillet à 20 heures 00 minutes,
l'assemblée régulièrement convoquée, s'est réunie en session ordinaire à la
Salle de la Tour, sous la présidence de Sophie BENEZIT, Maire.

Présents : Sophie BENEZIT, Alain MODENEL, Christian BICAL, Sandrine
CAZAL, Sébastien AJALBERT, Dominique BELARD, Marie CHAPPOT, Sylvie
BADUEL

Représentés :  Emmanuelle RODIER, Nicolas MEALET

Excusés :

Absents :  Didier AJALBERT

Secrétaire de séance : Sébastien AJALBERT
DE_2023_037 - Objet : Avis sur le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal
(PLUi).
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l'Urbanisme, notamment les articles L101-1 et suivants, L103-2 et suivants, L.151-1 et
suivants et R151-1 et suivants ;

Vu la délibération n°2023-137 du conseil communautaire de Saint-Flour Communauté du 15 mai 2023,
arrêtant le bilan de la concertation et le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal et ses annexes ;

Vu le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal de Saint-Flour Communauté arrêté

Vu la notification du projet de PLUi arrêté par délibération n°2023-137 du 15 mai 2023 du conseil
communautaire, par la présidente de Saint-Flour Communauté, le 15 mai 2023

Considérant que la commune est consultée conformément aux dispositions de l’article L153-15 du Code
de l’Urbanisme. Selon les dispositions de l’article R153-5 du Code de l’Urbanisme, l’avis de la commune
doit être rendu dans un délai de trois mois à compter de l'arrêt du projet. En l'absence de réponse à l'issue
de ce délai, l'avis est réputé favorable.

1/ Rappel des modalités d’élaboration du projet de PLUi

Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal a été prescrit le 17 décembre 2015 à l’échelle du
Pays de Saint-Flour Margeride, puis à la suite de la fusion des intercommunalités, à l’ensemble des 53
communes de Saint-Flour Communauté, par délibération à l’unanimité du conseil communautaire du 8
octobre 2018, précisant les objectifs poursuivis, les modalités de collaboration avec les communes
membres et les modalités de concertation du public.

Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal a été élaboré en concertation avec les 53 communes
membres et a fait l’objet d’une concertation publique, qui fait l’objet d’un bilan de la concertation.

Le projet de PLUi arrêté par le conseil communautaire recouvre la totalité du territoire intercommunal. Il
repose notamment sur les orientations suivantes définies par le Projet d’Aménagement et de
Développement Durables :

 Favoriser le retour d’une croissance démographique, avec un objectif de 670 habitants
supplémentaires à l’horizon 2035 ;

 Maintenir une organisation spatiale équilibrée, en s’appuyant sur l’armature territoriale, constituée
du pôle urbain central, de 7 pôles relais et de 41 communes de l’espace rural ;
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 Programmer une offre de logements pour tous, de 2000 logements neufs, avec un objectif de
modération de la consommation d’espace, définissant notamment une enveloppe foncière de 115
hectares en extension urbaine pour l’habitat et le tissu urbain mixte, et des objectifs de densité de 10
à 20 logements /hectare, selon la typologie des communes ;

 Préserver le patrimoine et remettre 800 bâtis vacants sur le marché ;

 Consolider l’offre de services et les équipements structurants afin de répondre aux besoins des
habitants de l’ensemble du territoire ;

 Développer une économie locale créatrice de valeur ajoutée, valorisant notamment les filières
traditionnelles et les ressources naturelles, tout en veillant à préserver la qualité des sites naturels et
des paysages et la ressource en eau ;

 Proposer une offre foncière économique en extension des zones d’activités intercommunales (50
hectares) et pour les secteurs économiques de proximité (20 hectares) ;

 Renforcer l’attractivité touristique appuyée sur la richesse naturelle, patrimoniale et culturelle, et les
sites identitaires et emblématiques du territoire, notamment les gorges de la Truyère, la station
thermale de Chaudes-Aigues, la ville de Saint-Flour, les grands paysages emblématiques de la
Planèze, des monts du Cantal, de l’Aubrac et de la Margeride ;

 Promouvoir une agriculture créatrice de valeur ajoutée, en préservant le foncier agricole et le
renouvellement des exploitations ;

 Poursuivre la transition énergétique et écologique du territoire, dans le respect des enjeux
patrimoniaux, naturels et paysagers.

Les objectifs du Projet d’Aménagement et de Développement Durables sont traduits dans le règlement
graphique et écrit et les Orientations d'Aménagement et de Programmation, déclinés pour chacun des
cinq plans de secteurs définis pour l’élaboration du PLUi, afin de prendre en compte la diversité et les
spécificités du territoire communautaire, par l’adaptation au contexte territorial diversifié (pôle urbain,
pôles relais, espace rural) et aux occupations du sol et géographiques différentes (identité architecturale,
morphologie urbaine, dynamiques paysagères…).

Les cinq plans de secteurs définis pour l’élaboration du PLUi et couvrant chacun l’intégralité du
territoire des communes, sont les suivants :

 Plan de secteur Centre : 12 communes de Alleuze, Coltines, Cussac, Les Ternes,
Neuvéglise-sur-Truyère, Paulhac, Rézentières, Talizat, Tanavelle, Ussel, Valuéjols et Villedieu ;

 Plan de secteur Est : 14 communes de Anglards-de-Saint-Flour, Chaliers, Clavières, Lastic,
Lorcières, Mentières, Montchamp, Ruynes-en-Margeride, Soulages, Tiviers, Vabres, Val-d'Arcomie,
Védrines-Saint-Loup et Vieillespesse ;

 Plan de secteur Ouest : 10 communes de Brezons, Cézens, Gourdièges,  Lacapelle-Barrès, Malbo,
Narnhac, Paulhenc, Pierrefort, Sainte-Marie et Saint-Martin-Sous-Vigouroux ;

 Plan de secteur du pôle urbain : 5 communes de Andelat, Coren, Roffiac, Saint-Flour et
Saint-Georges

 Plan de secteur Sud : 12 communes de Anterrieux, Chaudes-Aigues, Deux-Verges, Espinasse,
Fridefond, Jabrun, La Trinitat, Lieutadès, Maurines, Saint-Martial, Saint-Rémy-de-Chaudes-Aigues
et Saint-Urcize

Les cinq plans de secteurs comportent chacun les orientations d'aménagement et de programmation et le
règlement graphique et écrit qui leur sont applicables. La commune fait partie du Plan de secteur Ouest,
qui comprend :

 Le règlement graphique

 Le règlement écrit

 Les orientations d’aménagement et de programmation sectorielles

 Les Orientations d’aménagement et de programmation thématiques

SOUS- PREFECTURE DU CANTAL
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Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal de Saint-Flour Communauté arrêté, est transmis
pour avis aux 53 communes membres, aux personnes publiques associées, autres personnes et
organismes à consulter, selon dispositions du Code de l’Urbanisme.

A l’issue de ces consultations, le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal sera soumis à enquête
publique, conformément aux dispositions du Code de l’Urbanisme et de l’Environnement.

2/ Contenu du projet de PLUi

Le projet de PLUi comprend les pièces suivantes :

0. Pièces administratives
Délibérations

1. Rapport de présentation
1.1 Diagnostic Territorial
1.2 Diagnostic agricole et forestier
1.3 État initial de l'environnement
1.4 Justifications
1.5 Evaluation environnementale

2. Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD)

3. Règlement
3.1 Règlement graphique
3.1.1 Plan de secteur Centre
3.1.2 Plan de secteur Est
3.1.3 Plan de secteur Ouest
3.1.4 Plan de secteur Pôle urbain
3.1.5 Plan de secteur Sud

3.2 Règlement écrit
3.2.1 Plan de secteur Centre
3.2.2 Plan de secteur Est
3.2.3 Plan de secteur Ouest
3.2.4 Plan de secteur Pôle urbain
3.2.5 Plan de secteur Sud

4. Annexes
4.1 Servitudes d’utilité publique
4.2 Plans de prévention des risques naturels
4.3 Plans assainissement
4.4 Plans AEP
4.5 Etudes dérogatoires
4.6 Autres

5.Orientations d’aménagement et de programmation
5.1 OAP sectorielles
5.1.1 Plan de secteur Centre
5.1.2 Plan de secteur Est
5.1.3 Plan de secteur Ouest
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5.1.4 Plan de secteur Pôle urbain
5.1.5 Plan de secteur Sud

5.2 OAP thématiques
5.2.1 Plan de secteur Centre
5.2.2 Plan de secteur Est
5.2.3 Plan de secteur Ouest
5.2.4 Plan de secteur Pôle urbain
5.2.5 Plan de secteur Sud

3/ Avis de la commune sur le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Madame le maire et avoir délibéré, rend l’avis
suivant sur le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal de Saint-Flour Communauté, arrêté le 15
mai 2023 par le conseil communautaire :

- Emet un avis favorable au projet de PLUI présenté, mais avec deux réserves :
Demande à ce que les parcelles section A N° 230/245/08 et 254/253/232/103/105/99 actuellement
classées en zone naturelle, soient classées en zone agricole;

Compte tenu du peu de demandes de constructions sur notre commune, le conseil municipal souhaite que
les projets soient étudiés au cas par cas et qu'une dérogation à la loi montagne soit étudiée pour des
demandes sur des lieudits de 5 maisons ou moins.

Dans le cas de changement de destination de bâtiments agricoles en habittion le conseil municipal
souhaiterait qu'une dérogation à la loi montagne puisse être étudiée concernant la réciprocité avec un
autre bâtiment agricole, en accord avec l'exploitant.

- Autorise le Maire à signer tout document utile à l'application de la présente décision et au bon
déroulement de ce dossier.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus, au registre sont les signatures, pour copie conforme.
Le Maire, Sophie BENEZIT
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R8, FRÂNCAISE _ DEPARTEMENT DU CANTÀL

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
DE LA COMMUNE DE SAINTE-MARIE

SEANCE DU 25 JUILLET 2023

Nombre de membres afferents
Au Conseil Municipal : I I

Nombre de Conseillers
en exercice: l0

Nombre de Conseillers qui
assistent à la séance : 6

Date de Convocation
1910712023

Date d'Affichage
26/0712023

Date de Dépôt en Sous-Préfecture
27 t07 t2023

L'an deux mille vingt-trois, le 25 Juillet, à 20 heures 30, le Conseil Municipal de la commune de

SAINTE-MARIE, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel
de ses séances, sous la présidence de Monsieur SEGUIS Pierre, Maire.

Etaient présents : M. SEGUIS Pierre, Maire ; Mme GRIFFOUL Monique et M. POUDEVIGNE
Michel, Adjoints ; M. BOYER Thierry ; Mme MALBO Béatrice et M. GUEIDAN François.

Absents : M. MALMEZAT Daniel, Adjoint; M. GUÉRIN Sébastien ; M. BEAUGÉ DE LA
ROQUE Luc et M. COSTEROUSSE Franck.

Secrétaire : M. BOYER Thierry.

OBJET: Avis sur le projet de Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) arrêté par
délibération no 2023-137 du 15 mai 2023 du Conseil Communautaire de Saint-Flour
Communauté

Vu le Code Généraldes Collectivités Territoriales,

Vu le Code de I'Urbanisme, notamment les articles Ll0l-l et suivants, L103-2 et suivants, L.l51-1 et

suivants et Rl51-l et suivants ;

Vu la délibération n"2023-137 du conseil communautaire de Saint-Flour Communauté du 15 mai2023,
arrêtant le bilan de la concertation et le projet de Plan Local d'Urbanisme intercommunal et ses annexes ;

Vu le projet de Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Saint-Flour Communauté arrêté

Vu la notification du projet de PLUi arrêté par délibération n'2023-137 du 15 mai 2023 du conseil
communautaire, par la présidente de Saint-Flour Communauté, le 30 mai 2023.

Considérant que la commune est consultée conformément aux dispositions de l'article L153-15 du Code
de l'Urbanisme. Selon les dispositions de l'article Rl53-5 du Code de l'Urbanisme, l'avis de la
commune doit être rendu dans un délai de trois mois à compter de I'arrêt du projet. En I'absence de
réponse à I'issue de ce délai, I'avis est réputé favorable.

l/ Rappel des modalités d'élaboration du projet de PLUi
Le projet de Plan Local d'Urbanisme intercommunal a été prescrit le 17 décembre 2015 à l'échelle du
Pays de Saint-Flour Margeride, puis à Ia suite de la fusion des intercommunalités, à l'ensemble des 53
communes de Saint-Flour Communauté, par délibération à l'unanimité du conseil communautaire du 8
octobre 2018, précisant les objectifs poursuivis, les modalités de collaboration avec les communes
membres et les modalités de concertation du public.



Le projet de Plan Local d'Urbanisme intercommunal a été élaboré en concertation avec les 53 communes
membres et a fait l'objet d'une concertation publique, qui fait l'objet d'un bilan de la concertation.

Le projet de PLUi arrêté par le conseil communautaire recouvre la totalité du territoire intercommunal. Il
repose notamment sur les orientations suivantes définies par le Projet d'Aménagement et de Développement
Durables :

- Favoriser le retour d'une croissance démographique, avec un objectif de 670 habitants
supplémentaires à l'horizon2035 ;

- Maintenir une organisation spatiale équilibrée, en s'appuyant sur l'armature territoriale, constituée
du pôle urbain central, de 7 pôles relais et de 4l communes de l'espace rural ;

- Programmer une offre de logements pour tous, de 2000 logements neufs, avec un objectif de
modération de la consommation d'espace, définissant notamment une enveloppe foncière de 1 l5
hectares en extension urbaine pour l'habitat et le tissu urbain mixte, et des objectifs de densité de l0
à 20 logements /hectare, selon la ÿpologie des communes ;

- Préserver le patrimoine et remettre 800 bâtis vacants sur le marché ;

- Consolider l'offre de services et les équipements structurants afin de répondre aux besoins des
habitants de l'ensemble du tenitoire ;

- Développer une économie locale créatrice de valeur ajoutée, valorisant notamment les filières
traditionnelles et les ressources naturelles, tout en veillant à préserver la qualité des sites naturels et
des paysages et la ressource en eau ;

- Proposer une offre foncière économique en extension des zones d'activités intercommunales (50
hectares) et pour les secteurs économiques de proxim ité (20 hectares) ;

- Renforcer l'attractivité touristique appuyée sur la richesse naturelle, patrimoniale et culturelle, et les
sites identitaires et emblématiques du territoire, notamment les gorges de la Truyère, la station
thermale de Chaudes-Aigues, la ville de Saint-Flour, les grands paysages emblématiques de la
Planèze, des monts du Cantal, de l'Aubrac et de la Margeride ;

- Promouvoir une agriculture créatrice de valeur ajoutée, en préservant le foncier agricole et le
renouvellement des exploitations ;

- Poursuivre la transition énergétique et écologique du territoire, dans le respect des enjeux
patrimoniaux, naturels et paysagers.

Les objectifs du Projet d'Aménagement et de Développement Durables sont traduits dans le règlement
graphique et écrit et les Orientations d'Aménagement et de Programmation, déclinés pour chacun des cinq
plans de secteurs définis pour l'élaboration du PLUi, afin de prendre en compte la diversité et les
spécificités du territoire communautaire, par l'adaptation au contexte territorial diversifié (pôle urbain,
pôles relais, espace rural) et aux occupations du sol et géographiques differentes (identité architecturale,
morphologie urbaine, dynam iques paysagères. . . ).

Les cinq plans de secteurs définis pour l'élaboration du PLUi et couvrant chacun l'intégralité du territoire
des communes, sont les suivants :

- Plan de secteur Centre : 12 communes de Alleuze, Coltines, Cussac, Les Ternes, Neuvéglise-sur-
Truyère, Paulhac, Rézentières, Talizat, Tanavelle, Ussel, Valuéjols et Villedieu ;

- Plan de secteur Est : 14 communes de Anglards-de-Saint-Flour, Chaliers, Clavières, Lastic,
Lorcières, Mentières, Montchamp, Ruynes-en-Margeride, Soulages, Tiviers, Vabres, Val-d'Arcomie,
Védrines-Saint-Loup et Vieillespesse ;

- Plan de secteur Ouest : 10 communes de Brezons, Cézens, Gourdièges, Lacapelle-Barrès,
Malbo, Narnhac, Paulhenc, Pierrefort, Sainte-Marie et Saint-Martin-Sous-Vigouroux;

- Plan de secteur du pôle urbain : 5 communes de Andelat, Coren, Rofftac, Saint-Flour et Saint-
Georges

- Plan de secteur Sud: 12 communes de Anterrieux, Chaudes-Aigues, Deux-Verges, Espinasse,

Fridefont, Jabrun, La Trinitat, Lieutadès, Maurines, Saint-Martial, Saint-Rémy-de-Chaudes-Aigues
et Saint-Urcize



Les cinq plans de secteurs comportent chacun les orientations d'aménagement et de programmation et le
règlement graphique et écrit qui leur sont applicables. La commune fait partie du plan de secteur Ouest,
qui comprend :

- Le règlement graphique
- Le règlement écrit
- Les orientations d'aménagement et de programmation sectorielles
- Les Orientations d'aménagement et de programmation thématiques

Le projet de Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Saint-Flour Communauté arrêté, est transmis
pour avis aux 53 communes membres, aux personnes publiques associées, autres personnes et organismes
à consulter, selon dispositions du Code de l'Urbanisme.

A l'issue de ces consultations, le projet de Plan Local d'Urbanisme intercommunal sera soumis à enquête
publique, conformément aux dispositions du Code de l'Urbanisme et de l'Environnement.

2/ Contenu du projet de PLUi

Le projet de PLUi comprend les pièces suivantes :

0. Pièces administratives

Délibérations

1. Rapport de présentation

1.1 Diagnostic Territorial
1.2 Diagnostic agricole et forestier
13 État initial de I'environnement

1.4 Justifications

1.5 Evaluation environnementale

2. Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD)

3. Règlement

3.1 Règlement graphique

3.1.1 Plan de secteur Centre

3.l.2Plan de secteur Est

3.1.3 Plan de secteur Ouest

3.1.4 Plan de secteur Pôle urbain

3.1.5 Plan de secteur Sud

3.2 Règlement écrit
3.2.1Plan de secteur Centre

3.2.2 Plan de secteur Est

3.2.3 Plan de secteur Ouest

3.2.4 Plan de secteur Pôle urbain

3.2.5 Plan de secteur Sud

4. Annexes

4.1 Servitudes d'utilité publique

4.2 Plans de prévention des risques naturels



4.3 Plans assainissement

4.4 Plans AEP

4.5 Etudes dérogatoires

4.6 Autres

S.Orientations d'aménagement et de programmation

5.1 OAP sectorielles

5.1 .l Plan de secteur Centre

5.1.2 Plan de secteur Est

5.1.3 Plan de secteur Ouest

5.1.4 Plan de secteur Pôle urbain

5.1.5 Plan de secteur Sud

5.2 OAP thématiques

5.2.1 Plan de secteur Centre

5.2.2 Plan de secteur Est

5.2.3 Plan de secteur Ouest

5.2.4 Plan de secteur Pôle urbain

5.2.5 Plan de secteur Sud

3/ Avis de la commune sur le projet de Plan Local d'Urbanisme intercommunal

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l'exposé de Monsieur le Maire et avoir délibéré, rend l'avis
suivant sur le projet de Plan Locald'Urbanisme intercommunal de Saint-Flour Communauté, arrêté le 15

mai 2023 par le conseil communautaire :

- Le Plan Local d'Urbanisme intercommunal est beaucoup trop restrictif pour délivrer un permis
de construire: zone de réciprocité, villages avec moins de cinq habitations qui ne peuvent plus
espérer voir un développement même minime soit-il. Pourtant tous les villages sont viabilisés : eau,
électricité, voirie.
Nous sommes dans des secteurs très ruraux où la densité démographique est alarmante ; on parle
de fermer des écoles, des collèges et on nous demande de valider la non possibilité d'accueillir des
familles dans nos villages.

- Autre réserve : Pourquoi le PLUi ne tient pas compte du Schéma Régional des Carrières arrêté
par le Préfet de Région et pourquoi le projet de Nouvialle, classé gisement d'intérêt national et
présenté devant les conseils municipaux des communes concernées ntest pas pris en compte ??

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
Pour expédition conforme,
Le Maire,

Signé par : Pierre SEGUIS
Date : 27/07/2023
Qualité : Maire



















































































 DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE VALUEJOLS

Séance du 12 juillet 2023

L'an deux mille vingt-trois et le douze juillet à 20 heures 30, le Conseil Municipal de Valuéjols,
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la
présidence de :
Christophe VIDAL

Présents : Jean-Yves MODENEL, Benoit ALINC, Christophe VIDAL, Bernard AURIERE, Dominique
LAFON, Sandrine BOSMET, Benoit NAIRABEZE, Sandrine ANDRIEUX, Renée AMAGAT, Catherine
PAGES-DELORME, Sébastien CROS
Absents: Sébastien BONNET, Lylian JUDON
Date de convocation : 04 juillet 2023
Nombre de conseillers : 13
Nombre de présents : 11
Votants : 11
Secrétaire de séance : Benoit ALINC

053_2023
OBJET DE LA DELIBERATION

Avis sur le projet de Plan Local d'Urbanisme Intercommunal (PLUI) arrêté par délibération
n°2023-137 du 15 mai 2023 du Conseil Communautaire de Saint-Flour Communauté.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment les articles L101-1 et suivants, L103-2 et suivants, L.151-1 et suivants et
R151-1 et suivants ;

Vu la délibération n°2023-137 du conseil communautaire de Saint-Flour Communauté du 15 mai 2023, arrêtant le
bilan de la concertation et le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal et ses annexes ;

Vu le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal de Saint-Flour Communauté arrêté

Vu la notification du projet de PLUi arrêté par délibération n°2023-137 du 15 mai 2023 du conseil communautaire, par
la présidente de Saint-Flour Communauté, le 31 mai 2023

Considérant que la commune est consultée conformément aux dispositions de l’article L153-15 du Code de
l’Urbanisme. Selon les dispositions de l’article R153-5 du Code de l’Urbanisme, l’avis de la commune doit être rendu
dans un délai de trois mois à compter de l'arrêt du projet. En l'absence de réponse à l'issue de ce délai, l'avis est
réputé favorable.

1/ Rappel des modalités d’élaboration du projet de PLUi

Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal a été prescrit le 17 décembre 2015 à l’échelle du Pays de
Saint-Flour Margeride, puis à la suite de la fusion des intercommunalités, à l’ensemble des 53 communes de
Saint-Flour Communauté, par délibération à l’unanimité du conseil communautaire du 8 octobre 2018, précisant les
objectifs poursuivis, les modalités de collaboration avec les communes membres et les modalités de concertation du
public.
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Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal a été élaboré en concertation avec les 53 communes membres et
a fait l’objet d’une concertation publique, qui fait l’objet d’un bilan de la concertation.

Le projet de PLUi arrêté par le conseil communautaire recouvre la totalité du territoire intercommunal. Il repose
notamment sur les orientations suivantes définies par le Projet d’Aménagement et de Développement Durables :

 Favoriser le retour d’une croissance démographique, avec un objectif de 670 habitants supplémentaires à
l’horizon 2035 ;

 Maintenir une organisation spatiale équilibrée, en s’appuyant sur l’armature territoriale, constituée du pôle urbain
central, de 7 pôles relais et de 41 communes de l’espace rural ;

 Programmer une offre de logements pour tous, de 2000 logements neufs, avec un objectif de modération de la
consommation d’espace, définissant notamment une enveloppe foncière de 115 hectares en extension urbaine
pour l’habitat et le tissu urbain mixte, et des objectifs de densité de 10 à 20 logements /hectare, selon la
typologie des communes ;

 Préserver le patrimoine et remettre 800 bâtis vacants sur le marché ;
 Consolider l’offre de services et les équipements structurants afin de répondre aux besoins des habitants de

l’ensemble du territoire ;
 Développer une économie locale créatrice de valeur ajoutée, valorisant notamment les filières traditionnelles et

les ressources naturelles, tout en veillant à préserver la qualité des sites naturels et des paysages et la ressource
en eau ;

 Proposer une offre foncière économique en extension des zones d’activités intercommunales (50 hectares) et
pour les secteurs économiques de proximité (20 hectares) ;

 Renforcer l’attractivité touristique appuyée sur la richesse naturelle, patrimoniale et culturelle, et les sites
identitaires et emblématiques du territoire, notamment les gorges de la Truyère, la station thermale de
Chaudes-Aigues, la ville de Saint-Flour, les grands paysages emblématiques de la Planèze, des monts du Cantal,
de l’Aubrac et de la Margeride ;

 Promouvoir une agriculture créatrice de valeur ajoutée, en préservant le foncier agricole et le renouvellement des
exploitations ;

 Poursuivre la transition énergétique et écologique du territoire, dans le respect des enjeux patrimoniaux, naturels
et paysagers.

Les objectifs du Projet d’Aménagement et de Développement Durables sont traduits dans le règlement graphique et
écrit et les Orientations d'Aménagement et de Programmation, déclinés pour chacun des cinq plans de secteurs définis
pour l’élaboration du PLUi, afin de prendre en compte la diversité et les spécificités du territoire communautaire, par
l’adaptation au contexte territorial diversifié (pôle urbain, pôles relais, espace rural) et aux occupations du sol et
géographiques différentes (identité architecturale, morphologie urbaine, dynamiques paysagères…).

Les cinq plans de secteurs définis pour l’élaboration du PLUi et couvrant chacun l’intégralité du territoire des
communes, sont les suivants :

 Plan de secteur Centre : 12 communes de Alleuze, Coltines, Cussac, Les Ternes, Neuvéglise-sur-Truyère,
Paulhac, Rézentières, Talizat, Tanavelle, Ussel, Valuéjols et Villedieu ;

 Plan de secteur Est : 14 communes de Anglards-de-Saint-Flour, Chaliers, Clavières, Lastic, Lorcières, Mentières,
Montchamp, Ruynes-en-Margeride, Soulages, Tiviers, Vabres, Val-d'Arcomie, Védrines-Saint-Loup et
Vieillespesse ;

 Plan de secteur Ouest : 10 communes de Brezons, Cézens, Gourdièges,  Lacapelle-Barrès, Malbo, Narnhac,
Paulhenc, Pierrefort, Sainte-Marie et Saint-Martin-Sous-Vigouroux ;

 Plan de secteur du pôle urbain : 5 communes de Andelat, Coren, Roffiac, Saint-Flour et Saint-Georges
 Plan de secteur Sud : 12 communes de Anterrieux, Chaudes-Aigues, Deux-Verges, Espinasse, Fridefond,

Jabrun, La Trinitat, Lieutadès, Maurines, Saint-Martial, Saint-Rémy-de-Chaudes-Aigues et Saint-Urcize
Les cinq plans de secteurs comportent chacun les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement
graphique et écrit qui leur sont applicables. La commune fait partie du plan de secteur centre, qui comprend :

 Le règlement graphique
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 Le règlement écrit
 Les orientations d’aménagement et de programmation sectorielles
 Les Orientations d’aménagement et de programmation thématiques

Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal de Saint-Flour Communauté arrêté, est transmis pour avis aux 53
communes membres, aux personnes publiques associées, autres personnes et organismes à consulter, selon
dispositions du Code de l’Urbanisme.

A l’issue de ces consultations, le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal sera soumis à enquête publique,
conformément aux dispositions du Code de l’Urbanisme et de l’Environnement.

2/ Contenu du projet de PLUi

Le projet de PLUi comprend les pièces suivantes :

0. Pièces administratives
Délibérations

1. Rapport de présentation
1.1 Diagnostic Territorial
1.2 Diagnostic agricole et forestier
1.3 État initial de l'environnement
1.4 Justifications
1.5 Evaluation environnementale

2. Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD)
3. Règlement

3.1 Règlement graphique
3.1.1 Plan de secteur Centre
3.1.2 Plan de secteur Est
3.1.3 Plan de secteur Ouest
3.1.4 Plan de secteur Pôle urbain
3.1.5 Plan de secteur Sud
3.2 Règlement écrit
3.2.1 Plan de secteur Centre
3.2.2 Plan de secteur Est
3.2.3 Plan de secteur Ouest
3.2.4 Plan de secteur Pôle urbain
3.2.5 Plan de secteur Sud

4. Annexes
4.1 Servitudes d’utilité publique
4.2 Plans de prévention des risques naturels
4.3 Plans assainissement
4.4 Plans AEP
4.5 Etudes dérogatoires
4.6 Autres

5.Orientations d’aménagement et de programmation
5.1 OAP sectorielles
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5.1.1 Plan de secteur Centre
5.1.2 Plan de secteur Est
5.1.3 Plan de secteur Ouest
5.1.4 Plan de secteur Pôle urbain
5.1.5 Plan de secteur Sud
5.2 OAP thématiques
5.2.1 Plan de secteur Centre
5.2.2 Plan de secteur Est
5.2.3 Plan de secteur Ouest
5.2.4 Plan de secteur Pôle urbain
5.2.5 Plan de secteur Sud

3/ Avis de la commune sur le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et avoir délibéré, rend l’avis suivant sur le projet de
Plan Local d’Urbanisme intercommunal de Saint-Flour Communauté, arrêté le 15 mai 2023 par le conseil
communautaire :

 Emet un avis favorable avec réserve :

Réserve 1 : en ce qui concerne les petits hameaux (5 maisons ou moins), les élus demandent un assouplissement
de l’interprétation de la Loi Montagne pour laisser la possibilité d’y construire en extension d’urbanisation. En
effet, le territoire a très peu de demandes sur ce type de hameau et il serait regrettable de ne pouvoir y donner
suite favorable lorsque cela se présente,   

Réserve 2 : Les services de l’Etat devraient d’avantage considérer les caractéristiques rurales, pour pouvoir
maintenir les services en place.

 Autorise Monsieur le Maire ou son 1er adjoint à signer tout document utile à l’application de la
présente décision et au bon déroulement de ce dossier.

Certifié exécutoire
       Le Maire
       Christophe VIDAL
       Publiée et transmise le 12 juillet 2023
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